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Amendement 632
Martin Hlaváček

Proposition de directive
Annexe I – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins de la présente annexe, on entend 
par:

Aux fins de la présente annexe, on entend 
par:

(N’ayant pas été en mesure de modifier la 
partie I, je me contenterai de présenter 
mes remarques ci-après.
La partie A intitulée «Descripteurs du sol 
assortis de critères relatifs au bon état de 
santé des sols établis au niveau de 
l’Union» devrait se trouver dans la 
partie B intitulée «Descripteurs du sol 
assortis de critères du bon état de santé 
des sols établis au niveau des États 
membres»).

Or. en

Amendement 633
Jan Huitema, Emma Wiesner, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Annexe I – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres peuvent exclure de la 
présente annexe les descripteurs du sol 
relatifs à la teneur en nutriments des sols 
inclus dans les parties B et C, étant donné 
que la directive 2000/60/CE et la 
directive 91/676/CEE sont déjà axées sur 
la gestion durable des nutriments.

Or. en

Amendement 634
Sarah Wiener
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Proposition de directive
Annexe I – partie A

Texte proposé par la Commission

Aspect de la 
dégradation des 
sols

Descripteurs 
du sol

Critères du bon état de santé 
des sols

Superficies exclues du respect 
du critère correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens 
par mètre)

< 4 dS m-1 en cas de recours 
à la méthode de l’extrait de 
pâte saturée (ECe), ou 
critère équivalent si une 
autre méthode de mesure est 
utilisée

Terres naturellement salines 
Terres directement touchées par 
l’élévation du niveau de la mer

Érosion des sols Taux 
d’érosion 
des sols (en 
tonnes par 
hectare et 
par an)

≤ 2 t ha-1 an-1 Badlands et autres terres 
naturelles non gérées, sauf si 
elles présentent un risque de 
catastrophe important

Perte de 
carbone 
organique du 
sol

Teneur en 
carbone 
organique 
(COS) (en 
g/kg)

– pour les sols 
organiques: respecter 
les objectifs fixés au 
niveau national pour de 
tels sols conformément 
à l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, et à 
l’article 9, paragraphe 4, 
du règlement (UE) 
…/…+

Pas d’exclusion

– pour les sols minéraux: 
rapport COS/argile > 
1/13 

Sols non gérés dans des espaces 
de terres naturelles

Les États membres peuvent 
appliquer un coefficient 
correcteur lorsque les types 
de sols ou les conditions 
climatiques le justifient, en 
tenant compte de la teneur en 
COS réelle des prairies 
permanentes.
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Compactage 
du sol 
profond

Densité 
apparente du 
sol profond 
(partie 
supérieure 
des 
horizons B 
ou E1); les 
États 
membres 
peuvent 
remplacer ce 
descripteur 
par un 
paramètre 
équivalent 
(en g par 
cm3)

Texture du sol2 Taille

sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

< 1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

< 1,75

loam limoneux, 
loam argilo-
limoneux

< 1,65

argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 
45 % d’argile

< 1,58

argile < 1,47

Sols non gérés dans des espaces 
de terres naturelles

Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un paramètre 
équivalent, il adopte pour le 
descripteur choisi un critère 
du bon état de santé du sol 
équivalent à celui établi pour 
la «densité apparente du sol 
profond».

__________________

+ OP: veuillez insérer dans le texte le numéro du règlement relatif à la restauration de la nature 
figurant dans le document COM(2022) 304.
1 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description des sols) 
de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
2Telle que définie dans Arshad, M.A., Lowery, B. et Grossman, B. 1996. «Physical tests for monitoring 
soil quality», p. 123-142. In: J.W. Doran et A.J. Jones (éd.) Methods for assessing soil quality. Soil 
Sci. Soc. Am. Spec. Publ. 49. SSSA, Madison WI.

Amendement
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Aspect de la 
dégradation des 
sols

Descripteurs 
du sol

Critères du bon état de 
santé des sols 

Superficies exclues du 
respect du critère 
correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens 
par mètre)

< 4 dS m-1 en cas de 
recours à la méthode de 
l’extrait de pâte saturée 
(ECe), ou critère 
équivalent si une autre 
méthode de mesure est 
utilisée

Terres naturellement 
salines Terres directement 
touchées par l’élévation du 
niveau de la mer

Érosion des sols Taux d’érosion 
des sols (en 
tonnes par 
hectare et par 
an)

≤ 2 t ha-1 an-1 Badlands et autres terres 
naturelles non gérées, sauf 
si elles présentent un risque 
de catastrophe important

Contamination 
du sol 

Concentration
s de polluants 
figurant dans 
une liste de 
polluants 
prioritaires de 
l’Union3; 
métaux lourds, 
pesticides, 
microplastique
s, produits 
vétérinaires, 
produits 
pharmaceutiq
ues, 
antimicrobiens
, polluants 
organiques 
persistants 
(POP), 
substances 
per- et 
polyfluoroalky
lées (PFAS), 
hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques 
(HAP), 
polychlorobiph

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

Pas d’exclusion
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ényles (PCB), 
huiles 
minérales, 
composés 
organiques 
volatils (COV) 
et nouveaux 
contaminants 
préoccupants.

Utilisation des données 
du règlement relatif aux 
statistiques sur les 
intrants et les produits 
agricoles (SIPA)4 et de 
l’indicateur de toxicité 
totale appliquée (TAT)5

Perte de carbone 
organique du sol

Teneur en 
carbone 
organique 
(COS) (en 
g/kg)

– pour les sols 
organiques: respecter 
les objectifs fixés au 
niveau national pour 
de tels sols 
conformément à 
l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, et 
à l’article 9, 
paragraphe 4, du 
règlement (UE) 
…/…+ 

Pas d’exclusion

– pour les sols 
minéraux: rapport 
COS/argile > 1/13 
Les États membres 
peuvent appliquer un 
coefficient correcteur 
lorsque les types de 
sols ou les conditions 
climatiques le 
justifient, en tenant 
compte de la teneur 
en COS réelle des 
prairies permanentes.

Sols non gérés dans des 
espaces de terres naturelles
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Compactage du 
sol profond

Densité 
apparente du 
sol profond 
(partie 
supérieure des 
horizons B 
ou E1); les 
États membres 
peuvent 
remplacer ce 
descripteur par 
un paramètre 
équivalent (en 
g par cm3)

Texture du sol2 Taille

sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

< 1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

< 1,75

loam limoneux, 
loam argilo-
limoneux

< 1,65

argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 
45 % d’argile

< 1,58

argile < 1,47

Sols non gérés dans des 
espaces de terres naturelles

Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un 
paramètre équivalent, il 
adopte pour le 
descripteur choisi un 
critère du bon état de 
santé du sol équivalent à 
celui établi pour la 
«densité apparente du sol 
profond».

__________________

3 Par exemple, le nouvel indicateur mentionné dans la dernière recherche du projet SPRINT de l’Union 
(Silva et al., 2023) https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0160412023005536?via=ihub
4 Règlement (UE) 2022/2379 relatif aux statistiques sur les intrants et les produits agricoles.

5 https://pubs.acs.org/doi/epdf/10.1021/acs.est.2c07251

+ OP: veuillez insérer dans le texte le numéro du règlement relatif à la restauration de la nature 
figurant dans le document COM(2022) 304.
1 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description des sols) 
de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
2Telle que définie dans Arshad, M.A., Lowery, B. et Grossman, B. 1996. «Physical tests for monitoring soil 
quality», p. 123-142. In: J.W. Doran et A.J. Jones (éd.) Methods for assessing soil quality. Soil Sci. Soc. Am. 
Spec. Publ. 49. SSSA, Madison WI.

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0160412023005536?via=ihub
https://pubs.acs.org/doi/epdf/10.1021/acs.est.2c07251
https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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Or. en

Amendement 635
Maria Noichl

Proposition de directive
Annexe I – partie A

Texte proposé par la Commission

Aspect de la 
dégradation 
des sols

Descripteurs 
du sol

Critères du bon état de santé 
des sols

Superficies exclues du respect 
du critère correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens 
par mètre)

< 4 dS m-1 en cas de recours 
à la méthode de l’extrait de 
pâte saturée (ECe), ou critère 
équivalent si une autre 
méthode de mesure est 
utilisée

Terres naturellement salines 
Terres directement touchées par 
l’élévation du niveau de la mer

Érosion des 
sols

Taux 
d’érosion des 
sols (en 
tonnes par 
hectare et par 
an)

≤ 2 t ha-1 an-1 Badlands et autres terres 
naturelles non gérées, sauf si 
elles présentent un risque de 
catastrophe important

Perte de 
carbone 
organique 
du sol

Teneur en 
carbone 
organique 
(COS) (en 
g/kg)

– pour les sols organiques: 
respecter les objectifs 
fixés au niveau national 
pour de tels sols 
conformément à 
l’article 4, paragraphes 1 
et 2, et à l’article 9, 
paragraphe 4, du 
règlement (UE) …/…+

Pas d’exclusion

– pour les sols minéraux: 
rapport COS/argile > 
1/13 

Sols non gérés dans des espaces 
de terres naturelles

Les États membres peuvent 
appliquer un coefficient 
correcteur lorsque les types 
de sols ou les conditions 
climatiques le justifient, en 
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tenant compte de la teneur en 
COS réelle des prairies 
permanentes.

Compactage 
du sol 
profond

Densité 
apparente du 
sol profond 
(partie 
supérieure 
des 
horizons B 
ou E1); les 
États 
membres 
peuvent 
remplacer ce 
descripteur 
par un 
paramètre 
équivalent 
(en g par 
cm3)

Texture du sol2 Taille

sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

< 1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

< 1,75

loam limoneux, 
loam argilo-
limoneux

< 1,65

argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 
45 % d’argile

< 1,58

argile < 1,47

Sols non gérés dans des espaces 
de terres naturelles

Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un paramètre 
équivalent, il adopte pour le 
descripteur choisi un critère 
du bon état de santé du sol 
équivalent à celui établi pour 
la «densité apparente du sol 
profond».

__________________

+ OP: veuillez insérer dans le texte le numéro du règlement relatif à la restauration de la nature 
figurant dans le document COM(2022) 304.
1 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description des sols) 
de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
2Telle que définie dans Arshad, M.A., Lowery, B. et Grossman, B. 1996. «Physical tests for monitoring 
soil quality», p. 123-142. In: J.W. Doran et A.J. Jones (éd.) Methods for assessing soil quality. Soil 
Sci. Soc. Am. Spec. Publ. 49. SSSA, Madison WI.
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Amendement

Aspect de la 
dégradation des 
sols

Descripteurs 
du sol

Critères du bon état de 
santé des sols 

Superficies exclues du 
respect du critère 
correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens 
par mètre)

< 4 dS m-1 en cas de 
recours à la méthode de 
l’extrait de pâte saturée 
(ECe), ou critère 
équivalent si une autre 
méthode de mesure est 
utilisée

Terres naturellement 
salines Terres directement 
touchées par l’élévation du 
niveau de la mer

Érosion des sols Taux d’érosion 
des sols (en 
tonnes par 
hectare et par 
an)

≤ 2 t ha-1 an-1 Badlands et autres terres 
naturelles non gérées, sauf 
si elles présentent un risque 
de catastrophe important

Perte de carbone 
organique du sol

Teneur en 
carbone 
organique 
(COS) (en 
g/kg)

– pour les sols 
organiques: respecter 
les objectifs fixés au 
niveau national pour 
de tels sols 
conformément à 
l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, et 
à l’article 9, 
paragraphe 4, du 
règlement (UE) 
…/…+ 

Pas d’exclusion

– pour les sols 
minéraux: rapport 
COS/argile > 1/13

Sols non gérés dans des 
espaces de terres naturelles

Les États membres 
peuvent appliquer un 
coefficient correcteur 
lorsque les types de sols 
ou les conditions 
climatiques le justifient, 
en tenant compte de la 
teneur en COS réelle des 
prairies permanentes.
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Compactage du 
sol profond

Densité 
apparente du 
sol profond 
(partie 
supérieure des 
horizons B 
ou E1); les 
États membres 
peuvent 
remplacer ce 
descripteur par 
un paramètre 
équivalent (en 
g par cm3)

Texture du sol2 Taille

sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

< 1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

< 1,75

loam limoneux, 
loam argilo-
limoneux

< 1,65

argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 
45 % d’argile

< 1,58

argile < 1,47

Sols non gérés dans des 
espaces de terres naturelles

Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un 
paramètre équivalent, il 
adopte pour le 
descripteur choisi un 
critère du bon état de 
santé du sol équivalent à 
celui établi pour la 
«densité apparente du sol 
profond».

Contamination par 
des microplastiques

Présence de 
microplastiques 
sur des terres 
agricoles

< 0,1 % de 
microplastiques dans le 
sol (par masse)

Sols non gérés dans des zones 
agricoles

__________________
+ OP: veuillez insérer dans le texte le numéro du règlement relatif à la restauration de la nature 
figurant dans le document COM(2022) 304.
1 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description des sols) 
de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
2Telle que définie dans Arshad, M.A., Lowery, B. et Grossman, B. 1996. «Physical tests for monitoring soil 
quality», p. 123-142. In: J.W. Doran et A.J. Jones (éd.) Methods for assessing soil quality. Soil Sci. Soc. Am. 
Spec. Publ. 49. SSSA, Madison WI.

Or. en

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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Amendement 636
Elsi Katainen

Proposition de directive
Annexe I – partie A

Texte proposé par la Commission

Aspect de la 
dégradation des 
sols

Descripteurs 
du sol

Critères du bon état de santé 
des sols

Superficies exclues du respect 
du critère correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens 
par mètre)

< 4 dS m-1 en cas de recours 
à la méthode de l’extrait de 
pâte saturée (ECe), ou 
critère équivalent si une 
autre méthode de mesure est 
utilisée

Terres naturellement salines 
Terres directement touchées par 
l’élévation du niveau de la mer

Érosion des sols Taux 
d’érosion 
des sols (en 
tonnes par 
hectare et 
par an)

≤ 2 t ha-1 an-1 Badlands et autres terres 
naturelles non gérées, sauf si 
elles présentent un risque de 
catastrophe important

Perte de 
carbone 
organique du 
sol

Teneur en 
carbone 
organique 
(COS) (en 
g/kg)

– pour les sols organiques: 
respecter les objectifs fixés 
au niveau national pour de 
tels sols conformément à 
l’article 4, paragraphes 1 et 
2, et à l’article 9, 
paragraphe 4, du règlement 
(UE) …/…+

Pas d’exclusion

– pour les sols minéraux: 
rapport COS/argile > 1/13 

Sols non gérés dans des espaces 
de terres naturelles

Les États membres peuvent 
appliquer un coefficient 
correcteur lorsque les types 
de sols ou les conditions 
climatiques le justifient, en 
tenant compte de la teneur en 
COS réelle des prairies 
permanentes.
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Compactage 
du sol 
profond

Densité 
apparente du 
sol profond 
(partie 
supérieure 
des 
horizons B 
ou E1); les 
États 
membres 
peuvent 
remplacer ce 
descripteur 
par un 
paramètre 
équivalent 
(en g par 
cm3)

Texture du sol2 Taille

sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

< 1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

< 1,75

loam limoneux, 
loam argilo-
limoneux

< 1,65

argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 
45 % d’argile

< 1,58

argile < 1,47

Sols non gérés dans des espaces 
de terres naturelles

Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un paramètre 
équivalent, il adopte pour le 
descripteur choisi un critère 
du bon état de santé du sol 
équivalent à celui établi pour 
la «densité apparente du sol 
profond».

__________________

+ OP: veuillez insérer dans le texte le numéro du règlement relatif à la restauration de la nature 
figurant dans le document COM(2022) 304.
1 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description des sols) 
de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
2Telle que définie dans Arshad, M.A., Lowery, B. et Grossman, B. 1996. «Physical tests for monitoring 
soil quality», p. 123-142. In: J.W. Doran et A.J. Jones (éd.) Methods for assessing soil quality. Soil 
Sci. Soc. Am. Spec. Publ. 49. SSSA, Madison WI.

Amendement
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Aspect de la 
dégradation des 
sols

Descripteurs 
du sol

Critères du bon état de 
santé des sols 

Superficies exclues du 
respect du critère 
correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens 
par mètre)

< 4 dS m-1 en cas de 
recours à la méthode de 
l’extrait de pâte saturée 
(ECe), ou critère 
équivalent si une autre 
méthode de mesure est 
utilisée

Terres naturellement 
salines Terres directement 
touchées par l’élévation du 
niveau de la mer

Érosion des sols Taux d’érosion 
des sols (en 
tonnes par 
hectare et par 
an)

≤ 2 t ha-1 an-1 Badlands et autres terres 
naturelles non gérées, sauf 
si elles présentent un risque 
de catastrophe important

Perte de carbone 
organique du sol

Teneur en 
carbone 
organique 
(COS) (en 
g/kg)

– pour les sols 
organiques: Les États 
membres fixent 
l’indicateur de 
surveillance au niveau 
national

Pas d’exclusion

– pour les sols minéraux: 
Les États membres 
appliquent un coefficient 
correcteur lorsque les 
types de sols ou les 
conditions climatiques le 
justifient, en tenant 
compte de la teneur en 
COS réelle des prairies 
permanentes.

Sols non gérés dans des 
espaces de terres naturelles

Compactage du 
sol profond

Densité 
apparente du 
sol profond 
(partie 
supérieure des 
horizons B 
ou E1); les 
États membres 
peuvent 
remplacer ce 
descripteur par 
un paramètre 

Texture du sol2 Taille

sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

< 1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

< 1,75

loam limoneux, 
loam argilo-

< 1,65

Sols non gérés dans des 
espaces de terres naturelles
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équivalent (en 
g par cm3)

limoneux

argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 
45 % d’argile

< 1,58

argile < 1,47

Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un 
paramètre équivalent, il 
adopte pour le 
descripteur choisi un 
critère du bon état de 
santé du sol équivalent à 
celui établi pour la 
«densité apparente du sol 
profond».

__________________
61 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description des sols) 
de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
2Telle que définie dans Arshad, M.A., Lowery, B. et Grossman, B. 1996. «Physical tests for monitoring soil 
quality», p. 123-142. In: J.W. Doran et A.J. Jones (éd.) Methods for assessing soil quality. Soil Sci. Soc. Am. 
Spec. Publ. 49. SSSA, Madison WI.

Or. en

Amendement 637
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Annexe I – partie A

Texte proposé par la Commission

Aspect de la 
dégradation 
des sols

Descripteurs 
du sol

Critères du bon état de santé 
des sols

Superficies exclues du respect 
du critère correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens 
par mètre)

< 4 dS m-1 en cas de recours 
à la méthode de l’extrait de 
pâte saturée (ECe), ou critère 
équivalent si une autre 
méthode de mesure est 
utilisée

Terres naturellement salines 
Terres directement touchées par 
l’élévation du niveau de la mer

Érosion des 
sols

Taux 
d’érosion des 
sols (en 
tonnes par 
hectare et par 
an)

≤ 2 t ha-1 an-1 Badlands et autres terres 
naturelles non gérées, sauf si 
elles présentent un risque de 
catastrophe important

Perte de 
carbone 
organique 
du sol

Teneur en 
carbone 
organique 
(COS) (en 
g/kg)

– pour les sols organiques: 
respecter les objectifs 
fixés au niveau national 
pour de tels sols 
conformément à 
l’article 4, paragraphes 1 
et 2, et à l’article 9, 
paragraphe 4, du 
règlement (UE) …/…+

Pas d’exclusion

– pour les sols minéraux: 
rapport COS/argile > 
1/13 

Sols non gérés dans des espaces 
de terres naturelles

Les États membres peuvent 
appliquer un coefficient 
correcteur lorsque les types 
de sols ou les conditions 
climatiques le justifient, en 
tenant compte de la teneur en 
COS réelle des prairies 
permanentes.

Compactage 
du sol 
profond

Densité 
apparente du 
sol profond 
(partie 
supérieure 
des 
horizons B 
ou E1); les 
États 
membres 
peuvent 
remplacer ce 
descripteur 
par un 

Texture du sol2 Taille

sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

< 1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

< 1,75

loam limoneux, 
loam argilo-
limoneux

< 1,65

Sols non gérés dans des espaces 
de terres naturelles
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paramètre 
équivalent 
(en g par 
cm3)

argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 
45 % d’argile

< 1,58

argile < 1,47

Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un paramètre 
équivalent, il adopte pour le 
descripteur choisi un critère 
du bon état de santé du sol 
équivalent à celui établi pour 
la «densité apparente du sol 
profond».

__________________

+ OP: veuillez insérer dans le texte le numéro du règlement relatif à la restauration de la nature 
figurant dans le document COM(2022) 304.
1 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description des sols) 
de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
2Telle que définie dans Arshad, M.A., Lowery, B. et Grossman, B. 1996. «Physical tests for monitoring 
soil quality», p. 123-142. In: J.W. Doran et A.J. Jones (éd.) Methods for assessing soil quality. Soil 
Sci. Soc. Am. Spec. Publ. 49. SSSA, Madison WI.

Amendement

Aspect de la 
dégradation des 
sols

Descripteurs 
du sol

Critères du bon état de 
santé des sols 

Superficies exclues du 
respect du critère 
correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens 
par mètre)

< 4 dS m-1 en cas de 
recours à la méthode de 
l’extrait de pâte saturée 
(ECe), ou critère 
équivalent si une autre 
méthode de mesure est 
utilisée

Terres naturellement 
salines Terres directement 
touchées par l’élévation du 
niveau de la mer
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Érosion des sols Taux d’érosion 
des sols (en 
tonnes par 
hectare et par 
an)

≤ 2 t ha-1 an-1 Badlands et autres terres 
naturelles non gérées, sauf 
si elles présentent un risque 
de catastrophe important

Perte de carbone 
organique du sol

Teneur en 
carbone 
organique 
(COS) (en 
g/kg)

– pour les sols 
organiques: respecter 
les objectifs fixés au 
niveau national pour 
de tels sols 
conformément à 
l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, et 
à l’article 9, 
paragraphe 4, du 
règlement (UE) 
…/…+ 

Pas d’exclusion

– pour les sols 
minéraux: rapport 
COS/argile (à 
déterminer par l’État 
membre en tenant 
compte des 
conditions locales)

Sols non gérés dans des 
espaces de terres naturelles

Les États membres 
peuvent appliquer un 
coefficient correcteur 
lorsque les types de sols 
ou les conditions 
climatiques le justifient, 
en tenant compte de la 
teneur en COS réelle des 
prairies permanentes.

Compactage du 
sol profond

Densité 
apparente du 
sol profond 
(partie 
supérieure des 
horizons B 
ou E1); les 
États membres 
peuvent 
remplacer ce 
descripteur par 
un paramètre 
équivalent (en 

Texture du sol2 Taille

sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

< 1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

< 1,75

loam limoneux, 
loam argilo-
limoneux

< 1,65

Sols non gérés dans des 
espaces de terres naturelles
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g par cm3) argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 
45 % d’argile

< 1,58

argile < 1,47

Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un 
paramètre équivalent, il 
adopte pour le 
descripteur choisi un 
critère du bon état de 
santé du sol équivalent à 
celui établi pour la 
«densité apparente du sol 
profond».

__________________
+ OP: veuillez insérer dans le texte le numéro du règlement relatif à la restauration de la nature 
figurant dans le document COM(2022) 304.
1 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description des sols) 
de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
2Telle que définie dans Arshad, M.A., Lowery, B. et Grossman, B. 1996. «Physical tests for monitoring soil 
quality», p. 123-142. In: J.W. Doran et A.J. Jones (éd.) Methods for assessing soil quality. Soil Sci. Soc. Am. 
Spec. Publ. 49. SSSA, Madison WI.

Or. en

Amendement 638
Bert-Jan Ruissen

Proposition de directive
Annexe I – partie A

Texte proposé par la Commission

Aspect de la 
dégradation 
des sols

Descripteurs 
du sol

Critères du bon état de santé 
des sols

Superficies exclues du respect 
du critère correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens 
par mètre)

< 4 dS m-1 en cas de recours 
à la méthode de l’extrait de 
pâte saturée (ECe), ou critère 
équivalent si une autre 
méthode de mesure est 
utilisée

Terres naturellement salines 
Terres directement touchées par 
l’élévation du niveau de la mer

Érosion des 
sols

Taux 
d’érosion des 
sols (en 
tonnes par 
hectare et par 
an)

≤ 2 t ha-1 an-1 Badlands et autres terres 
naturelles non gérées, sauf si 
elles présentent un risque de 
catastrophe important

Perte de 
carbone 
organique 
du sol

Teneur en 
carbone 
organique 
(COS) (en 
g/kg)

– pour les sols organiques: 
respecter les objectifs 
fixés au niveau national 
pour de tels sols 
conformément à 
l’article 4, paragraphes 1 
et 2, et à l’article 9, 
paragraphe 4, du 
règlement (UE) …/…+

Pas d’exclusion

– pour les sols minéraux: 
rapport COS/argile > 
1/13 

Sols non gérés dans des 
espaces de terres naturelles

Les États membres peuvent 
appliquer un coefficient 
correcteur lorsque les types 
de sols ou les conditions 
climatiques le justifient, en 
tenant compte de la teneur 
en COS réelle des prairies 
permanentes.

Compactage 
du sol 
profond

Densité 
apparente du 
sol profond 
(partie 
supérieure 
des 
horizons B 
ou E1); les 
États 
membres 
peuvent 
remplacer ce 
descripteur 
par un 

Texture du sol2 Taille

sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

< 1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

< 1,75

loam limoneux, 
loam argilo-
limoneux

< 1,65

Sols non gérés dans des espaces 
de terres naturelles
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paramètre 
équivalent 
(en g par 
cm3)

argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 
45 % d’argile

< 1,58

argile < 1,47

Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un paramètre 
équivalent, il adopte pour le 
descripteur choisi un critère 
du bon état de santé du sol 
équivalent à celui établi pour 
la «densité apparente du sol 
profond».

__________________

+ OP: veuillez insérer dans le texte le numéro du règlement relatif à la restauration de la nature 
figurant dans le document COM(2022) 304.
1 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description des sols) 
de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
2Telle que définie dans Arshad, M.A., Lowery, B. et Grossman, B. 1996. «Physical tests for monitoring 
soil quality», p. 123-142. In: J.W. Doran et A.J. Jones (éd.) Methods for assessing soil quality. Soil 
Sci. Soc. Am. Spec. Publ. 49. SSSA, Madison WI.

Amendement

Aspect de la 
dégradation des 
sols

Descripteurs 
du sol

Critères du bon état de 
santé des sols 

Superficies exclues du 
respect du critère 
correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens 
par mètre)

< 4 dS m-1 en cas de 
recours à la méthode de 
l’extrait de pâte saturée 
(ECe), ou critère 
équivalent si une autre 
méthode de mesure est 
utilisée

Terres naturellement 
salines Terres directement 
touchées par l’élévation du 
niveau de la mer
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Érosion des sols Taux d’érosion 
des sols (en 
tonnes par 
hectare et par 
an)

≤ 2 t ha-1 an-1 Badlands et autres terres 
naturelles non gérées, sauf 
si elles présentent un risque 
de catastrophe important

Perte de carbone 
organique du sol

Teneur en 
carbone 
organique 
(COS) (en 
g/kg)

– pour les sols 
organiques: respecter 
les objectifs fixés au 
niveau national pour 
de tels sols 
conformément à 
l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, et 
à l’article 9, 
paragraphe 4, du 
règlement (UE) 
…/…+ 

Pas d’exclusion

supprimé supprimé
supprimé

Compactage du 
sol profond

Densité 
apparente du 
sol profond 
(partie 
supérieure des 
horizons B 
ou E1); les 
États membres 
peuvent 
remplacer ce 
descripteur par 
un paramètre 
équivalent (en 
g par cm3)

Texture du sol2 Taille

sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

< 1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

< 1,75

loam limoneux, 
loam argilo-
limoneux

< 1,65

argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 
45 % d’argile

< 1,58

argile < 1,47

Sols non gérés dans des 
espaces de terres naturelles
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Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un 
paramètre équivalent, il 
adopte pour le 
descripteur choisi un 
critère du bon état de 
santé du sol équivalent à 
celui établi pour la 
«densité apparente du sol 
profond».

__________________
+ OP: veuillez insérer dans le texte le numéro du règlement relatif à la restauration de la nature 
figurant dans le document COM(2022) 304.
1 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description des sols) 
de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
2Telle que définie dans Arshad, M.A., Lowery, B. et Grossman, B. 1996. «Physical tests for monitoring soil 
quality», p. 123-142. In: J.W. Doran et A.J. Jones (éd.) Methods for assessing soil quality. Soil Sci. Soc. Am. 
Spec. Publ. 49. SSSA, Madison WI.

Or. en

Justification

Dans de nombreux cas, le rapport COS/argile ne donne pas suffisamment d’informations sur 
la teneur en carbone de tous les sols. Ce rapport linéaire n’est pas valable pour tous les sols. 
Au-delà d’une certaine teneur en argile, la teneur en carbone peut être satisfaisante même si 
le rapport COS/argile n’est pas conforme.

Amendement 639
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Annexe I – partie A (nouveau)

Texte proposé par la Commission

Aspect de la 
dégradation des 
sols

Descripteurs du 
sol

Critères du bon état de santé 
des sols 

Superficies exclues du respect du 
critère correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens par 
mètre)

< 4 dS m−1 en cas de recours à 
la méthode de l’extrait de pâte 
saturée (ECe), ou critère 
équivalent si une autre 
méthode de mesure est utilisée

Terres naturellement salines; 
Terres directement touchées par 
l’élévation du niveau de la mer

Érosion des sols Taux d’érosion 
du sol (en 
tonnes par 
hectare et par 
an)

≤ 2 t ha-1 a-1 Badlands et autres terres 
naturelles non gérées, sauf si elles 
présentent un risque de 
catastrophe important

Perte de carbone 
organique du sol

Teneur en 
carbone 
organique 
(COS) (en g/kg)

— pour les sols organiques: 
respecter les objectifs fixés 
au niveau national pour de 
tels sols conformément à 
l’article 4, paragraphes 1 et 
2, et à l’article 9, 
paragraphe 4, du règlement 
(UE) …/…+

Pas d’exclusion

— pour les sols minéraux: 
rapport COS/argile > 1/13

Sols non gérés dans des espaces 
de terres naturelles

Les États membres peuvent 
appliquer un coefficient 
correcteur lorsque les types de 
sols ou les conditions 
climatiques le justifient, en 
tenant compte de la teneur en 
COS réelle des prairies 
permanentes.

Compactage du 
sol profond

Densité 
apparente du sol 
profond (partie 
supérieure des 
horizons B 
ou E1); les États 
membres 
peuvent 
remplacer ce 
descripteur par 
un paramètre 
équivalent (en g 
par cm3)

Texture du sol2 Taille

sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

<1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

<1,75

loam limoneux, 
loam argilo-
limoneux

<1,65

argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 

<1,58

Sols non gérés dans des espaces 
de terres naturelles
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45 % d’argile

argile <1,47

Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un paramètre 
équivalent, il adopte pour le 
descripteur choisi un critère du 
bon état de santé du sol 
équivalent à celui établi pour la 
«densité apparente du sol 
profond».

______________________
+ OP: veuillez insérer dans le texte le numéro du règlement relatif à la restauration de la nature 
figurant dans le document COM(2022) 304.
1 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf).
2 Telle que définie dans M. A. Arshad, B. Lowery et B. Grossman, 1996, Physical tests for 
monitoring soil quality, p. 123-142. Dans: J. W. Doran et A. J. Jones (éds.), Methods for assessing 
soil quality, Soil Science Society of America, Special Publication nº 49, SSSA, Madison, 
Wisconsin.

Amendement

Aspect de la 
dégradation des sols

Descripteurs du 
sol

Critères du bon état de santé 
des sols 

Superficies exclues du respect 
du critère correspondant

Partie A: Descripteurs du sol assortis de critères relatifs au bon état de santé des sols établis au 
niveau de l’Union

Salinisation Conductivité 
électrique (en 
décisiemens par 
mètre)

< 4 dS m−1 en cas de 
recours à la méthode de 
l’extrait de pâte saturée 
(ECe), ou critère équivalent 
si une autre méthode de 
mesure est utilisée

Terres naturellement salines; 
Terres directement touchées 
par l’élévation du niveau de la 
mer

Érosion des sols Taux d’érosion du 
sol (en tonnes par 
hectare et par an)

≤ 2 t ha-1 a-1 les mauvaises terres et autres 
zones naturelles non gérées, 
sauf si elles présentent un 
risque de catastrophe 
important

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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≤ 10 t ha-1 y-1 pour les zones 
agricoles, les États membres 
ayant la possibilité 
d’imposer des limites plus 
strictes

supprimé supprimé supprimé supprimé

supprimé supprimé

supprimé

Compactage du sol 
profond

Densité apparente 
du sol profond 
(partie supérieure 
des horizons B 
ou E1); les États 
membres peuvent 
remplacer ce 
descripteur par un 
paramètre 
équivalent (en g 
par cm3)

Texture du sol2 Taille
sable, sable 
loameux, loam 
sableux, loam

<1,80

loam argilo-
sableux, loam, 
loam argileux, 
limon, loam 
limoneux

<1,75

loam limoneux, 
loam argilo-
limoneux

<1,65

argile sableuse, 
argile 
limoneuse, loam 
argileux 
contenant 35 à 
45 % d’argile

<1,58

argile <1,47

Sols non gérés dans des 
espaces de terres naturelles

Lorsqu’un État membre 
remplace le descripteur 
«densité apparente du sol 
profond» par un paramètre 
équivalent, il adopte pour le 
descripteur choisi un critère 
du bon état de santé du sol 
équivalent à celui établi pour 
la «densité apparente du sol 
profond».

______________________
1 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf).
2 Telle que définie dans M. A. Arshad, B. Lowery et B. Grossman, 1996, Physical tests for 
monitoring soil quality, p. 123-142. Dans: J. W. Doran et A. J. Jones (éds.), Methods for assessing 
soil quality, Soil Science Society of America, Special Publication nº 49, SSSA, Madison, 
Wisconsin.

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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Or. it

Amendement 640
Sarah Wiener

Proposition de directive
Annexe I – partie B

Texte proposé par la Commission

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau des 
États membres
Excès de 
nutriments dans 
le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< La «valeur maximale» est 
fixée par l’État membre 
dans une fourchette 
comprise entre 30 et 
50 mg/kg-1. 

Pas d’exclusion

Contamination 
du sol

– Concentration de 
métaux lourds 
dans le sol: As, 
Sb, Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, Ni, 
Tl, V, Zn (en µg 
par kg)

L’assurance raisonnable, 
fondée sur un 
échantillonnage par points 
du sol, l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque inacceptable 
pour la santé humaine et 
l’environnement lié à une 
contamination des sols. Les 
habitats inscrits à l’annexe I 
de la directive 92/43/CEE3 
du Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de métaux 
lourds restent protégés.

Pas d’exclusion



AM\1291917FR.docx 29/110 PE757.125v01-00

FR

– concentration de 
contaminants 
organiques 
désignés par les 
États membres, en 
tenant compte des 
limites de 
concentration 
existantes dans la 
législation de 
l’Union, par 
exemple pour la 
qualité de l’eau et 
les émissions 
atmosphériques

Réduction de la 
capacité du sol 
à retenir l’eau

Capacité de 
rétention en eau de 
l’échantillon de sol 
(volume d’eau 
rapporté au volume 
de sol saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des sols 
par bassin ou sous-bassin 
hydrographique est 
supérieure au seuil 
minimal. Le seuil minimal 
est fixé (en tonnes) par 
l’État membre au niveau 
du district de gestion des 
sols et du bassin ou sous-
bassin hydrographique à 
une valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à la 
suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du sol 
dues à des épisodes de 
sécheresse se trouvent 
atténuées. 

Pas d’exclusion

______________________

3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que 
de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Amendement

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau des 
États membres
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Excès de 
nutriments dans 
le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< «valeur maximale» La 
«valeur maximale» est 
fixée par l’État membre 
dans une fourchette 
comprise entre 30 et 
50 mg/kg-1. 

Pas d’exclusion

Contamination 
du sol

– Concentration de 
métaux lourds 
dans le sol: As, 
Sb, Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, Ni, 
Tl, V, Zn (en µg 
par kg)

L’assurance raisonnable, 
fondée sur un 
échantillonnage par points 
du sol, l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque inacceptable 
pour la santé humaine et 
l’environnement lié à une 
contamination des sols.

Pas d’exclusion

– concentration de 
contaminants 
hautement 
prioritaires dans 
le sol, 
conformément 
au niveau établi 
à l’échelle de 
l’Union, au plus 
tard le [2 ans 
après l’entrée en 
vigueur de la 
présente 
directive]; 
sélection de 
contaminants 
organiques et 
inorganiques 
désignés par les 
États membres, 
notamment les 
POP régis par le 
règlement (UE) 
2019/1021, en 
tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans la 
législation de 
l’Union, par 
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exemple pour la 
qualité de l’eau 
et les émissions 
atmosphériques.

– aucune 
accumulation de 
contaminants ne 
devrait se 
produire

– concentration de 
résidus de 
pesticides et de 
biocides 
(pesticides 
prioritaires pour 
les évaluations 
cumulatives)

– concentration de 
PFAS

– concentration de 
microplastiques

– concentration de 
produits 
pharmaceutique
s et vétérinaires

– nouvelles 
substances 
préoccupantes

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la directive 
92/43/CEE3 du Conseil qui 
présentent naturellement 
d’importantes 
concentrations de métaux 
lourds restent protégés.

L’utilisation des données 
du règlement relatif aux 
statistiques sur les intrants 
et les produits agricoles2 et 
de l’indicateur de toxicité 
totale appliquée (TAT)

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
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ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).
2 Règlement (UE) 2022/2379 relatif aux statistiques sur les intrants et les produits agricoles.

Or. en

Amendement 641
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Annexe I – partie B

Texte proposé par la Commission

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau des 
États membres

Excès de 
nutriments dans 
le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< «valeur maximale» La 
«valeur maximale» est 
fixée par l’État membre 
dans une fourchette 
comprise entre 30 et 
50 mg/kg-1. 

Pas d’exclusion

Contamination 
du sol

– Concentration 
de métaux 
lourds dans le 
sol: As, Sb, 
Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, 
Ni, Tl, V, Zn 
(en µg par kg)

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

Pas d’exclusion

– concentration 
de 
contaminants 
organiques 
désignés par 
les États 
membres, en 
tenant compte 

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la 
directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds restent 
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des limites de 
concentration 
existantes dans 
la législation 
de l’Union, par 
exemple pour 
la qualité de 
l’eau et les 
émissions 
atmosphérique
s

protégés.

Réduction de la 
capacité du sol à 
retenir l’eau

Capacité de 
rétention en eau 
de l’échantillon de 
sol (volume d’eau 
rapporté au 
volume de sol 
saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des 
sols par bassin ou sous-
bassin hydrographique 
est supérieure au seuil 
minimal. 

Pas d’exclusion

Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et du 
bassin ou sous-bassin 
hydrographique à une 
valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à 
la suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du 
sol dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Amendement

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau 
des États membres
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Excès de 
nutriments dans 
le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< «valeur 
maximale» La 
«valeur maximale» 
est fixée par l’État 
membre dans une 
fourchette comprise 
entre 30 et 
50 mg/kg-1. 

Pas d’exclusion

Contamination 
du sol

– Concentration 
de métaux 
lourds dans le 
sol: As, Sb, 
Cd, Co, Cr 
(total), Cr 
(VI), Cu, Hg, 
Pb, Ni, Tl, V, 
Zn (en µg par 
kg)

L’assurance 
raisonnable, fondée 
sur un 
échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur 
toute autre 
information 
pertinente, qu’il 
n’existe aucun 
risque inacceptable 
pour la santé 
humaine et 
l’environnement lié 
à une contamination 
des sols.

Pas d’exclusion

– concentration 
de 
contaminants 
organiques 
désignés par 
les États 
membres, en 
tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes 
dans la 
législation de 
l’Union, par 
exemple pour 
la qualité de 
l’eau et les 
émissions 
atmosphérique
s

Les habitats inscrits 
à l’annexe I de la 
directive 
92/43/CEE3 du 
Conseil qui 
présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds 
restent protégés.

Réduction de la Capacité de La valeur estimée Pas d’exclusion
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capacité du sol à 
retenir l’eau

rétention en eau 
de l’échantillon de 
sol (volume d’eau 
rapporté au 
volume de sol 
saturé, en %)

de la capacité totale 
de rétention en eau 
d’un district de 
gestion des sols par 
bassin ou sous-
bassin 
hydrographique est 
supérieure au seuil 
minimal. 

– concentration 
de substances 
actives de 
produits 
phytopharmac
eutiques et de 
biocides

Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et 
du bassin ou sous-
bassin 
hydrographique à 
une valeur telle que 
les incidences des 
inondations 
survenues à la suite 
de précipitations 
intenses ou des 
périodes de faible 
humidité du sol 
dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

– concentration 
de résidus de 
produits 
vétérinaires

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Or. en

Amendement 642
Elsi Katainen

Proposition de directive
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Annexe I – partie B

Texte proposé par la Commission

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau des 
États membres
Excès de 
nutriments dans 
le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< La «valeur maximale» est 
fixée par l’État membre 
dans une fourchette 
comprise entre 30 et 
50 mg/kg-1. 

Pas d’exclusion

Contamination 
du sol

– Concentration de 
métaux lourds 
dans le sol: As, 
Sb, Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, Ni, 
Tl, V, Zn (en µg 
par kg)

L’assurance raisonnable, 
fondée sur un 
échantillonnage par points 
du sol, l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque inacceptable 
pour la santé humaine et 
l’environnement lié à une 
contamination des sols.

Pas d’exclusion

– concentration de 
contaminants 
organiques 
désignés par les 
États membres, 
en tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans 
la législation de 
l’Union, par 
exemple pour la 
qualité de l’eau 
et les émissions 
atmosphériques

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la directive 
92/43/CEE3 du Conseil qui 
présentent naturellement 
d’importantes 
concentrations de métaux 
lourds restent protégés.

Réduction de la 
capacité du sol 
à retenir l’eau

Capacité de 
rétention en eau de 
l’échantillon de sol 
(volume d’eau 
rapporté au volume 
de sol saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des sols 
par bassin ou sous-bassin 
hydrographique est 
supérieure au seuil 
minimal. 

Pas d’exclusion
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Le seuil minimal est fixé 
(en tonnes) par l’État 
membre au niveau du 
district de gestion des sols 
et du bassin ou sous-
bassin hydrographique à 
une valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à la 
suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du sol 
dues à des épisodes de 
sécheresse se trouvent 
atténuées.

______________________

3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que 
de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Amendement

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau des 
États membres
Excès de 
nutriments dans 
le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< «valeur maximale» La 
«valeur maximale» est 
fixée par l’État membre 
dans une fourchette 
comprise entre 30 et 
50 mg/kg-1 ou dans une 
fourchette comprise entre 
30 et 50 ml/L si une 
solution acide d’acétate 
d’ammonium est utilisée.

Pas d’exclusion

Contamination 
du sol

– Concentration de 
métaux lourds 
dans le sol: As, 
Sb, Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, Ni, 
Tl, V, Zn (en µg 
par kg)

L’assurance raisonnable, 
fondée sur un 
échantillonnage par points 
du sol, l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque inacceptable 
pour la santé humaine et 
l’environnement lié à une 

Pas d’exclusion
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contamination des sols.

– concentration de 
contaminants 
organiques 
désignés par les 
États membres, 
en tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans la 
législation de 
l’Union, par 
exemple pour la 
qualité de l’eau 
et les émissions 
atmosphériques

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la directive 
92/43/CEE3 du Conseil qui 
présentent naturellement 
d’importantes 
concentrations de métaux 
lourds restent protégés.

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Or. en

Justification

Les différents types de sols ont des besoins différents. Le fait de disposer d’un cadre de 
surveillance très précis permet de mieux tenir compte des différents types de sols et de leurs 
besoins, en tenant compte des cadres de surveillance actuels.

Amendement 643
Maria Noichl

Proposition de directive
Annexe I – partie B

Texte proposé par la Commission

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau des 
États membres
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Excès de 
nutriments dans 
le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< «valeur maximale» La 
«valeur maximale» est 
fixée par l’État membre 
dans une fourchette 
comprise entre 30 et 
50 mg/kg-1. 

Pas d’exclusion

Contamination 
du sol

– Concentration 
de métaux 
lourds dans le 
sol: As, Sb, 
Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, 
Ni, Tl, V, Zn 
(en µg par kg)

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

Pas d’exclusion

– concentration 
de 
contaminants 
organiques 
désignés par 
les États 
membres, en 
tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans 
la législation 
de l’Union, par 
exemple pour 
la qualité de 
l’eau et les 
émissions 
atmosphérique
s

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la 
directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds restent 
protégés.

Réduction de la 
capacité du sol à 
retenir l’eau

Capacité de 
rétention en eau 
de l’échantillon de 
sol (volume d’eau 
rapporté au 
volume de sol 
saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des 
sols par bassin ou sous-
bassin hydrographique 
est supérieure au seuil 

Pas d’exclusion
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minimal. 

Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et du 
bassin ou sous-bassin 
hydrographique à une 
valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à 
la suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du 
sol dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Amendement

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau 
des États membres

Excès de 
nutriments 
dans le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< «valeur maximale» La 
«valeur maximale» est 
fixée par l’État membre 
dans une fourchette 
comprise entre 30 et 
50 mg/kg-1. 

Pas d’exclusion

Contaminatio
n du sol

–
Concentrat

ion de 
métaux 
lourds dans 
le sol: As, 
Sb, Cd, Co, 
Cr (total), Cr 
(VI), Cu, Hg, 

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 

Pas d’exclusion
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Pb, Ni, Tl, V, 
Zn (en µg 
par kg)

aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

– concentration 
de 
contaminants 
organiques 
désignés par 
les États 
membres, en 
tenant 
compte des 
limites de 
concentration 
existantes 
dans la 
législation de 
l’Union, par 
exemple pour 
la qualité de 
l’eau et les 
émissions 
atmosphériqu
es

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la 
directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds restent 
protégés.

Concentration des 
substances actives de 
pesticides de synthèse, y 
compris leurs 
métabolites et dérivés 
(tous les pesticides 
approuvés et 
précédemment 
approuvés dans 
l’Union)

Réduction de 
la capacité du 
sol à retenir 
l’eau

Capacité de 
rétention en eau 
de l’échantillon 
de sol (volume 
d’eau rapporté 
au volume de sol 
saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des 
sols par bassin ou sous-
bassin hydrographique 
est supérieure au seuil 
minimal. 

Pas d’exclusion
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Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et du 
bassin ou sous-bassin 
hydrographique à une 
valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à 
la suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du 
sol dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

Taux 
d’application 
d’engrais 
synthétiques

Azote minéral 
(kg/ha-1)

Fréquence de 
dépassement du seuil 
de 50 mg de nitrate par 
litre-1, conformément à 
la 
directive 91/676/CEE3 bi

s

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).
3 bis Directive 91/976/CEE du Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles (JO L 375 du 31.12.1991, p. 1).

Or. en

Amendement 644
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Annexe I – partie B

Texte proposé par la Commission

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau des 
États membres
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Excès de 
nutriments dans 
le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< «valeur maximale» 
La «valeur maximale» 
est fixée par l’État 
membre dans une 
fourchette comprise 
entre 30 et 50 mg/kg-1. 

Pas d’exclusion

Contamination 
du sol

– Concentration 
de métaux 
lourds dans le 
sol: As, Sb, 
Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, 
Ni, Tl, V, Zn 
(en µg par kg)

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

Pas d’exclusion

– concentration 
de 
contaminants 
organiques 
désignés par 
les États 
membres, en 
tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans 
la législation 
de l’Union, par 
exemple pour 
la qualité de 
l’eau et les 
émissions 
atmosphérique
s

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la 
directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds restent 
protégés.

Réduction de la 
capacité du sol à 
retenir l’eau

Capacité de 
rétention en eau 
de l’échantillon de 
sol (volume d’eau 
rapporté au 
volume de sol 
saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des 
sols par bassin ou sous-
bassin hydrographique 
est supérieure au seuil 

Pas d’exclusion
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minimal. 

Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et du 
bassin ou sous-bassin 
hydrographique à une 
valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à 
la suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du 
sol dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Amendement

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau 
des États membres

Excès de 
nutriments 
dans le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< «valeur minimale» La 
«valeur minimale» est 
fixée par l’État membre.

Pas d’exclusion

Contaminatio
n du sol

Concentration de 
métaux lourds 
dans le sol: As, 
Sb, Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, Ni, 
Tl, V, Zn (en µg 
par kg)

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 

Pas d’exclusion
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l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

concentration de 
contaminants 
organiques 
désignés par les 
États membres, 
en tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans 
la législation de 
l’Union, par 
exemple pour la 
qualité de l’eau 
et les émissions 
atmosphériques

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la 
directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds restent 
protégés.

Réduction de 
la capacité du 
sol à retenir 
l’eau

Capacité de 
rétention en eau 
de l’échantillon 
de sol (volume 
d’eau rapporté 
au volume de sol 
saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des 
sols par bassin ou sous-
bassin hydrographique 
est supérieure au seuil 
minimal. 

Pas d’exclusion

Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et du 
bassin ou sous-bassin 
hydrographique à une 
valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à 
la suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du 
sol dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).
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Or. en

Amendement 645
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Annexe I – partie B

Texte proposé par la Commission

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau des 
États membres

Excès de 
nutriments dans 
le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< «valeur maximale» 
La «valeur maximale» 
est fixée par l’État 
membre dans une 
fourchette comprise 
entre 30 et 50 mg/kg-1. 

Pas d’exclusion

Contamination 
du sol

– Concentration 
de métaux 
lourds dans le 
sol: As, Sb, 
Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, 
Ni, Tl, V, Zn 
(en µg par kg)

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

Pas d’exclusion

– concentration 
de 
contaminants 
organiques 
désignés par 
les États 
membres, en 
tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans 
la législation 

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la 
directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds restent 
protégés.
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de l’Union, par 
exemple pour 
la qualité de 
l’eau et les 
émissions 
atmosphérique
s

Réduction de la 
capacité du sol à 
retenir l’eau

Capacité de 
rétention en eau 
de l’échantillon de 
sol (volume d’eau 
rapporté au 
volume de sol 
saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des 
sols par bassin ou sous-
bassin hydrographique 
est supérieure au seuil 
minimal. 

Pas d’exclusion

Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et du 
bassin ou sous-bassin 
hydrographique à une 
valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à 
la suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du 
sol dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Amendement

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau 
des États membres

Excès de 
nutriments 
dans le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

La «valeur minimale» 
est fixée par l’État 
membre. 

Pas d’exclusion
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Contaminatio
n du sol

Concentration de 
métaux lourds 
dans le sol: As, 
Sb, Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, Ni, 
Tl, V, Zn (en µg 
par kg)

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

Pas d’exclusion

concentration de 
contaminants 
organiques 
désignés par les 
États membres, 
en tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans 
la législation de 
l’Union, par 
exemple pour la 
qualité de l’eau 
et les émissions 
atmosphériques

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la 
directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds restent 
protégés.

Réduction de 
la capacité du 
sol à retenir 
l’eau

Capacité de 
rétention en eau 
de l’échantillon 
de sol (volume 
d’eau rapporté 
au volume de sol 
saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des 
sols par bassin ou sous-
bassin hydrographique 
est supérieure au seuil 
minimal. 

Pas d’exclusion

Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et du 
bassin ou sous-bassin 
hydrographique à une 
valeur telle que les 
incidences des 
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inondations survenues à 
la suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du 
sol dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Or. en

Amendement 646
Jan Huitema

Proposition de directive
Annexe I – partie B

Texte proposé par la Commission

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau des 
États membres

Excès de 
nutriments dans 
le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< «valeur maximale» 
La «valeur maximale» 
est fixée par l’État 
membre dans une 
fourchette comprise 
entre 30 et 50 mg/kg-1. 

Pas d’exclusion

Contamination 
du sol

– Concentration 
de métaux 
lourds dans le 
sol: As, Sb, 
Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, 
Ni, Tl, V, Zn 
(en µg par kg)

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

Pas d’exclusion
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– concentration 
de 
contaminants 
organiques 
désignés par 
les États 
membres, en 
tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans 
la législation 
de l’Union, par 
exemple pour 
la qualité de 
l’eau et les 
émissions 
atmosphérique
s

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la 
directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds restent 
protégés.

Réduction de la 
capacité du sol à 
retenir l’eau

Capacité de 
rétention en eau 
de l’échantillon de 
sol (volume d’eau 
rapporté au 
volume de sol 
saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des 
sols par bassin ou sous-
bassin hydrographique 
est supérieure au seuil 
minimal. 

Pas d’exclusion

Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et du 
bassin ou sous-bassin 
hydrographique à une 
valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à 
la suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du 
sol dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).



AM\1291917FR.docx 51/110 PE757.125v01-00

FR

Amendement

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau 
des États membres

supprimé supprimé supprimé supprimé

Contaminatio
n du sol

Concentration de 
métaux lourds 
dans le sol: As, 
Sb, Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, Ni, 
Tl, V, Zn (en µg 
par kg)

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

Pas d’exclusion

concentration de 
contaminants 
organiques 
désignés par les 
États membres, 
en tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans 
la législation de 
l’Union, par 
exemple pour la 
qualité de l’eau 
et les émissions 
atmosphériques

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la 
directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds restent 
protégés.

Réduction de 
la capacité du 
sol à retenir 
l’eau

Capacité de 
rétention en eau 
de l’échantillon 
de sol (volume 
d’eau rapporté 
au volume de sol 
saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des 
sols par bassin ou sous-
bassin hydrographique 
est supérieure au seuil 
minimal. 

Pas d’exclusion
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Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et du 
bassin ou sous-bassin 
hydrographique à une 
valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à 
la suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du 
sol dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Or. en

Justification

Les niveaux de phosphore des sols n’ont pas d’effets négatifs sur leur écologie, la 
productivité agricole ou la santé humaine. Le seul effet négatif possible lié à des niveaux 
élevés de phosphore concerne la qualité de l’eau. Cependant, la qualité de l’eau est déjà 
surveillée et réglementée par la directive-cadre sur l’eau et la directive sur les nitrates. Les 
indicateurs relatifs au phosphore et à l’azote n’entrent donc pas dans le champ d’application 
du présent règlement et devraient être supprimés.

Amendement 647
Bert-Jan Ruissen

Proposition de directive
Annexe I – partie B

Texte proposé par la Commission

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau des 
États membres



AM\1291917FR.docx 53/110 PE757.125v01-00

FR

Excès de 
nutriments dans 
le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

< «valeur maximale» 
La «valeur maximale» 
est fixée par l’État 
membre dans une 
fourchette comprise 
entre 30 et 50 mg/kg-1. 

Pas d’exclusion

Contamination 
du sol

– Concentration 
de métaux 
lourds dans le 
sol: As, Sb, 
Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, 
Ni, Tl, V, Zn 
(en µg par kg)

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

Pas d’exclusion

– concentration 
de 
contaminants 
organiques 
désignés par 
les États 
membres, en 
tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans 
la législation 
de l’Union, par 
exemple pour 
la qualité de 
l’eau et les 
émissions 
atmosphérique
s

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la 
directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds restent 
protégés.

Réduction de la 
capacité du sol à 
retenir l’eau

Capacité de 
rétention en eau 
de l’échantillon de 
sol (volume d’eau 
rapporté au 
volume de sol 
saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des 
sols par bassin ou sous-
bassin hydrographique 
est supérieure au seuil 

Pas d’exclusion
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minimal. 

Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et du 
bassin ou sous-bassin 
hydrographique à une 
valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à 
la suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du 
sol dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Amendement

Partie B: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau 
des États membres

Excès de 
nutriments 
dans le sol

Phosphore 
extractible (en 
mg/kg)

supprimé Pas d’exclusion

Contaminatio
n du sol

Concentration de 
métaux lourds 
dans le sol: As, 
Sb, Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, Ni, 
Tl, V, Zn (en µg 
par kg)

L’assurance 
raisonnable, fondée sur 
un échantillonnage par 
points du sol, 
l’identification et 
l’analyse des sites 
contaminés ou sur toute 
autre information 
pertinente, qu’il n’existe 
aucun risque 
inacceptable pour la 
santé humaine et 

Pas d’exclusion
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l’environnement lié à 
une contamination des 
sols.

concentration de 
contaminants 
organiques 
désignés par les 
États membres, 
en tenant compte 
des limites de 
concentration 
existantes dans 
la législation de 
l’Union, par 
exemple pour la 
qualité de l’eau 
et les émissions 
atmosphériques

Les habitats inscrits à 
l’annexe I de la 
directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement 
d’importantes 
concentrations de 
métaux lourds restent 
protégés.

Réduction de 
la capacité du 
sol à retenir 
l’eau

Capacité de 
rétention en eau 
de l’échantillon 
de sol (volume 
d’eau rapporté 
au volume de sol 
saturé, en %)

La valeur estimée de la 
capacité totale de 
rétention en eau d’un 
district de gestion des 
sols par bassin ou sous-
bassin hydrographique 
est supérieure au seuil 
minimal. 

Pas d’exclusion

Le seuil minimal est 
fixé (en tonnes) par 
l’État membre au 
niveau du district de 
gestion des sols et du 
bassin ou sous-bassin 
hydrographique à une 
valeur telle que les 
incidences des 
inondations survenues à 
la suite de précipitations 
intenses ou des périodes 
de faible humidité du 
sol dues à des épisodes 
de sécheresse se 
trouvent atténuées.

______________________
3 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).
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Or. en

Justification

Les critères d’un sol en bonne santé devraient inclure un niveau minimal de phosphore. Sans 
apport adéquat en phosphore, la santé des plantes et la productivité des cultures sont mises à 
mal. La méthode de référence ne tient pas compte des spécificités des différents types de sol.

Amendement 648
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Annexe I – partie C

Texte proposé par la Commission

Partie C: Descripteurs du sol non assortis de critères

Aspect de la dégradation des sols Descripteurs du sol

Excès de nutriments dans le sol Teneur en azote (mg g-1)

Acidification Acidité (pH)

Compactage de l’horizon superficiel Densité apparente de l’horizon superficiel (horizon A4) (g 
cm-3)

Perte de biodiversité des sols Respiration basale (en mm3 O2 g-1 hr-1) sur sol sec

Les États membres peuvent également choisir d’autres 
descripteurs du sol facultatifs concernant la biodiversité, par 
exemple:

– métabarcodage des bactéries, des champignons, des 
protistes et des animaux;

– abondance et diversité des nématodes;

– biomasse microbienne;

– abondance et diversité des vers de terre (pour les terres 
cultivées);

– espèces exotiques envahissantes et organismes 
nuisibles pour les végétaux.

______________________
4 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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Amendement

Partie C: Descripteurs du sol non assortis de critères

Aspect de la dégradation des sols Descripteurs du sol

Excès de nutriments dans le sol Teneur en azote (mg g-1)

Acidification Acidité (pH)

Compactage de l’horizon 
superficiel

Densité apparente de l’horizon superficiel (horizon A4) (g cm-

3)

Perte de biodiversité des sols Parmi ces descripteurs du sol, les États membres devraient 
en choisir au moins un:
le profil physiologique des communautés pour analyser 
l’activité métabolique des micro-organismes au sein d’une 
communauté microbienne mixte; 
Les changements dans les populations microbiennes 
indiquent souvent les changements à venir de la santé 
générale de l’environnement 
le métabarcodage (ADNe) pour caractériser la biodiversité, 
établir des seuils de diversité et suivre l’évolution des 
communautés.
Les États membres choisissent également d’autres 
descripteurs du sol concernant la biodiversité, par exemple:

– métabarcodage des bactéries, des champignons, des 
protistes et des animaux;

– abondance et diversité des nématodes;

– biomasse microbienne;

– abondance et diversité des vers de terre (pour les terres 
cultivées);

– espèces exotiques envahissantes et organismes nuisibles 
pour les végétaux.

______________________
4 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)

Or. en

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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Amendement 649
Sarah Wiener

Proposition de directive
Annexe I – partie C

Texte proposé par la Commission

Partie C: Descripteurs du sol non assortis de critères

Aspect de la dégradation des sols Descripteurs du sol

Excès de nutriments dans le sol Teneur en azote (mg g-1)

Acidification Acidité (pH)

Compactage de l’horizon superficiel Densité apparente de l’horizon superficiel (horizon A4) (g 
cm-3)

Perte de biodiversité des sols Respiration basale (en mm3 O2 g-1 hr-1) sur sol sec

Les États membres peuvent également choisir d’autres 
descripteurs du sol facultatifs concernant la biodiversité, par 
exemple:

– métabarcodage des bactéries, des champignons, des 
protistes et des animaux;

– abondance et diversité des nématodes;

– biomasse microbienne;

– abondance et diversité des vers de terre (pour les terres 
cultivées);

– espèces exotiques envahissantes et organismes nuisibles 
pour les végétaux.

______________________
4 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)

Amendement

Partie C: Descripteurs du sol non assortis de critères

Aspect de la dégradation des sols Descripteurs du sol

Excès de nutriments dans le sol Teneur en azote (mg g-1)

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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Acidification Acidité (pH)

Compactage de l’horizon 
superficiel

Densité apparente de l’horizon superficiel (horizon A4) (g cm-

3)

Perte de biodiversité des sols Respiration basale (en mm3 O2 g-1 hr-1) sur sol sec

Les États membres choisissent également d’autres 
descripteurs du sol concernant la biodiversité, par exemple:

– profil physiologique des communautés pour analyser 
l’activité métabolique des micro-organismes au sein 
d’une communauté microbienne mixte. Les changements 
dans les populations microbiennes indiquent souvent les 
changements à venir de la santé générale de 
l’environnement;

– métabarcodage (ADNe) pour caractériser la biodiversité, 
établir des seuils de diversité et suivre l’évolution des 
communautés;

– biodiversité microbienne en fonction des profils de 
l’analyse des acides gras des phospholipides;

– métabarcodage des bactéries, des champignons, des 
protistes et des animaux;

– abondance et diversité des nématodes;

– biomasse microbienne;

– abondance et diversité des vers de terre (pour les terres 
cultivées);

– espèces exotiques envahissantes et organismes nuisibles 
pour les végétaux.

Exigences supplémentaires en 
matière d’évaluation des sols en 
cas de pollution diffuse

Approches génériques d’évaluation des produits chimiques 
pour évaluer les tendances et les risques éventuels, par 
exemple les nouveaux contaminants préoccupants.
L’utilisation des données du règlement relatif aux 
statistiques sur les intrants et les produits agricoles4 bis et de 
l’indicateur de toxicité totale appliquée (TAT)

______________________
4 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
4 bis Règlement (UE) 2022/2379 relatif aux statistiques sur les intrants et les produits agricoles.

Or. en

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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Amendement 650
Jan Huitema

Proposition de directive
Annexe I – partie C

Texte proposé par la Commission

Partie C: Descripteurs du sol non assortis de critères

Aspect de la dégradation des sols Descripteurs du sol

Excès de nutriments dans le sol Teneur en azote (mg g-1)

Acidification Acidité (pH)

Compactage de l’horizon superficiel Densité apparente de l’horizon superficiel (horizon A4) (g 
cm-3)

Perte de biodiversité des sols Respiration basale (en mm3 O2 g-1 hr-1) sur sol sec

Les États membres peuvent également choisir d’autres 
descripteurs du sol facultatifs concernant la biodiversité, par 
exemple:

– métabarcodage des bactéries, des champignons, des 
protistes et des animaux;

– abondance et diversité des nématodes;

– biomasse microbienne;

– abondance et diversité des vers de terre (pour les terres 
cultivées);

– espèces exotiques envahissantes et organismes 
nuisibles pour les végétaux.

______________________
4 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)

Amendement

Partie C: Descripteurs du sol non assortis de critères

Aspect de la dégradation des sols Descripteurs du sol

supprimé supprimé

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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Acidification Acidité (pH)

Compactage de l’horizon 
superficiel

Densité apparente de l’horizon superficiel (horizon A4) (g cm-

3)

Perte de biodiversité des sols Respiration basale (en mm3 O2 g-1 hr-1) sur sol sec

Les États membres peuvent également choisir d’autres 
descripteurs du sol concernant la biodiversité, par exemple:

– métabarcodage des bactéries, des champignons, des 
protistes et des animaux;

– abondance et diversité des nématodes;

– biomasse microbienne;

– abondance et diversité des vers de terre (pour les terres 
cultivées);

– espèces exotiques envahissantes et organismes nuisibles 
pour les végétaux.

______________________
4 Tels que définis au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)

Or. en

Amendement 651
Sarah Wiener

Proposition de directive
Annexe I – partie D

Texte proposé par la Commission

Partie D: indicateurs d’artificialisation et d’imperméabilisation des sols

Aspect de la dégradation 
des sols

Indicateurs d’artificialisation et d’imperméabilisation des sols

Artificialisation et 
imperméabilisation des 
sols

Superficie artificialisée totale (en km² et en % de la superficie de l’État 
membre)

Artificialisation, désartificialisation et artificialisation nette (moyenne 
par an — en km² et en % de la superficie de l’État membre)

Superficie imperméabilisée totale (en km² et en % de la superficie de 
l’État membre)

Les États membres peuvent également mesurer d’autres indicateurs 

https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
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facultatifs connexes, tels que:

– la fragmentation des terres

– le taux de recyclage des terres

– les terres servant de support à des activités commerciales, des 
plateformes logistiques, des énergies renouvelables ou des surfaces 
telles qu’aéroports, routes, mines

– les conséquences de l’artificialisation, par exemple quantification 
de la perte de services écosystémiques, variation de l’intensité des 
inondations

Amendement

Partie D: indicateurs d’artificialisation et d’imperméabilisation des sols

Aspect de la dégradation des 
sols

Indicateurs d’artificialisation et d’imperméabilisation des sols

Artificialisation et 
imperméabilisation des sols

Superficie artificialisée totale (en km² et en % de la superficie de 
l’État membre)

Artificialisation, désartificialisation et artificialisation nette 
(moyenne par an — en km² et en % de la superficie de l’État 
membre)

Superficie imperméabilisée totale (en km² et en % de la superficie 
de l’État membre)

Superficie imperméabilisée totale (en km² et en % de la superficie 
de l’État membre) 
Les États membres mesurent également d’autres indicateurs 
facultatifs connexes, ce qui inclut, sans s’y limiter: 

– la fragmentation des terres

– le taux de recyclage des terres 

– les terres servant de support à des activités commerciales, des 
plateformes logistiques, des énergies renouvelables ou des 
surfaces telles qu’aéroports, routes, mines

– les conséquences de l’artificialisation, par exemple 
quantification de la perte de services écosystémiques, variation 
de l’intensité des inondations

Or. en
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Amendement 652
Elsi Katainen

Proposition de directive
Annexe II — Partie A

Texte proposé par la Commission

Partie A: Méthode de détermination des points de prélèvement

Activité Critères méthodologiques minimaux

Détermination des points 
d’échantillonnage du sol 
(enquête par échantillonnage)

L’enquête par échantillonnage est conçue à partir d’un cadre 
d’échantillonnage complet incluant les meilleures 
informations disponibles sur la répartition des propriétés du 
sol, y compris, mais sans s’y limiter, les informations résultant 
de mesures nationales antérieures et de mesures effectuées 
dans le cadre du programme LUCAS. 

Le plan d’échantillonnage est un échantillonnage stratifié au 
hasard, optimisé par rapport aux descripteurs de la santé du 
sol. 

La taille de l’échantillon national satisfait à l’exigence d’une 
marge d’erreur maximale (ou coefficient de variation) de 5 % 
pour ce qui est de l’estimation de la superficie de sols en bon 
état de santé.

L’échantillon prélevé par la Commission aux fins de l’enquête 
visée à l’article 6, paragraphe 4, peut représenter jusqu’à 20 % 
de la taille des échantillons nationaux.

La répartition et la taille de l’échantillon sont déterminées au 
moyen de l’algorithme de Bethel (Bethel, 1989)5 afin de tenir 
compte de l’erreur d’estimation maximale requise. 

______________________
5 Bethel, J. 1989. «Sample Allocation in Multivariate Surveys.» Survey Methodology 15: p. 47-
57.

Amendement

Partie A: Méthode de détermination des points de prélèvement

Activité Critères méthodologiques minimaux

Détermination des points 
d’échantillonnage et des 
couches du sol (enquête par 
échantillonnage)

L’enquête par échantillonnage est conçue à partir d’un cadre 
d’échantillonnage complet incluant les meilleures 
informations disponibles sur la répartition des propriétés du 
sol, y compris, mais sans s’y limiter, les informations 
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résultant de mesures nationales antérieures et de mesures 
effectuées dans le cadre du programme LUCAS.

Le plan d’échantillonnage, conçu de manière impartiale et 
fondé sur les probabilités, est un échantillonnage stratifié au 
hasard, optimisé par rapport aux descripteurs de la santé du 
sol. 

La taille de l’échantillon national satisfait à l’exigence d’une 
marge d’erreur maximale (ou coefficient de variation) de 5 % 
pour ce qui est de l’estimation de la superficie de sols en bon 
état de santé.

L’échantillon prélevé par la Commission aux fins de 
l’enquête visée à l’article 6, paragraphe 4, peut représenter 
jusqu’à 20 % de la taille des échantillons nationaux.

La répartition et la taille de l’échantillon sont déterminées au 
moyen de l’algorithme de Bethel (Bethel, 1989)5 afin de tenir 
compte de l’erreur d’estimation maximale requise. 

______________________
5 Bethel, J. 1989. «Sample Allocation in Multivariate Surveys.» Survey Methodology 15: p. 47-
57.

Or. en

Amendement 653
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Annexe II – partie B

Texte proposé par la Commission

Partie B: Méthode de détermination ou d’estimation des valeurs des descripteurs du sol

Descripteurs du sol Méthode de référence Critères méthodologiques 
minimaux

Fonction de 
transfert validée 
exigée (si une 
autre méthode que 
la méthode de 
référence est 
appliquée6)? 

Texture du sol 
(teneurs en argile, en 
limon et en sable – 

Méthode de 
prédilection: 
ISO 11277:1998 

OUI
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nécessaires pour la 
détermination d’autres 
descripteurs et des 
valeurs s’y 
rapportant)

Détermination de la 
répartition 
granulométrique de la 
matière minérale des 
sols – Méthode par 
tamisage et 
sédimentation

Autre méthode 
possible: 
ISO 13320:2009 
Analyse 
granulométrique – 
Méthodes par 
diffraction laser

Conductivité 
électrique

Option 1: méthode de 
l’extrait de pâte saturée 
(ECe) (SOP FAO: 
GLOSOLAN-SOP-
087)

OUI

Option 2: 
ISO 11265:1994 
Détermination de la 
conductivité électrique 
spécifique 

Taux d’érosion L’estimation du taux 
d’érosion du sol tient 
compte de toutes les 
mesures prises pour 
atténuer ou compenser le 
risque d’érosion, y 
compris les mesures 
d’atténuation faisant suite 
à un incendie.

S.O.

L’estimation du taux 
d’érosion comprend tous 
les processus d’érosion 
pertinents, tels que 
l’érosion par l’eau, le 
vent, les récoltes et le 
travail du sol.

L’érosion des sols par 
l’eau est évaluée à l’aune 
des facteurs suivants: 

– les caractéristiques 
du sol (p. ex., 
érodibilité, battance, 
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rugosité), 

– le climat (p. ex., 
érosivité des pluies – 
intensité et durée, 
compte tenu des 
projections en 
matière de 
changement 
climatique pour une 
zone donnée), 

– la topographie (p. 
ex., inclinaison et 
longueur de pente), 

– le couvert végétal, le 
type de culture, 
l’utilisation des 
terres et les 
pratiques de gestion 
mises en place pour 
maîtriser ou limiter 
l’érosion,

– les pratiques de 
gestion (p. ex., 
cultures de 
couverture, travail 
du sol réduit, 
paillage, etc.),

– les zones brûlées.

L’érosion des sols par le 
vent est évaluée à l’aune 
des facteurs suivants: 

– les caractéristiques 
du sol (p. ex., 
érodibilité), 

– le climat (p. ex., 
humidité du sol, 
vitesse du vent, 
évaporation), 

– la végétation (p. ex., 
type de culture),

– les pratiques de 
gestion mises en 
place pour maîtriser 
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ou limiter l’érosion 
(p. ex., brise-vent).

Carbone organique du 
sol (COS)

ISO 10694:1995 
Dosage du carbone 
organique et du 
carbone total après 
combustion sèche

OUI

Densité apparente du 
sol profond 
(horizon B8) ou autre 
paramètre équivalent9 
choisi par les États 
membres

ISO 11272:2017 pour 
la détermination de la 
masse volumique 
apparente sèche 

OUI

Dans le cas où un 
paramètre équivalent 
est retenu, la méthode 
appliquée provient soit 
d’une norme 
européenne, soit d’une 
norme internationale, le 
cas échéant; en 
l’absence de telles 
normes, la méthode 
appliquée est soit 
disponible dans la 
littérature scientifique, 
soit du domaine public.

Phosphore extractible ISO 11263:1994 pour 
le dosage 
spectrométrique du 
phosphore soluble dans 
une solution 
d’hydrogénocarbonate 
de sodium (P Olsen)

OUI

– Concentration de 
métaux lourds dans le 
sol: As, Sb, Cd, Co, 
Cr (total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, Ni, Tl, V, 
Zn 

Métaux lourds 
potentiellement 
disponibles pour 
l’environnement 
contenus dans les sols, 
d’après la norme 
ISO 17586: 2016 
(extraction à l’acide 
nitrique dilué).

OUI

– Concentration de 
contaminants 
organiques désignés 

Utiliser des normes 
européennes ou des 
normes internationales, le 

S.O.
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par les États 
membres, en tenant 
compte de la 
législation existante 
de l’Union (p. ex. en 
matière de qualité de 
l’eau ou de pesticides)

cas échéant; en l’absence 
de telles normes, la 
méthode appliquée est 
soit disponible dans la 
littérature scientifique, 
soit du domaine public.

Capacité de rétention 
en eau du sol

Méthode de 
détermination de la 
valeur afférente à un 
point d’échantillonnage 
donné:

Critères minimaux pour 
l’estimation de la capacité 
totale de rétention en eau 
des sols d’un district de 
gestion des sols à 
l’échelle d’un bassin ou 
d’un sous-bassin 
hydrographique:

OUI (pour la 
valeur au point 
d’échantillonnage)

Option 1: 
LABORATOIRE: 
ISO 11274:2019 pour 
la détermination de la 
caractéristique de la 
rétention en eau

– pour la superficie de 
terres non 
artificialisées, 
estimation de la 
valeur totale de la 
capacité de rétention 
en eau du sol 

Option 2: 
ESTIMATION: 
appliquer la méthode 
décrite dans l’article 
scientifique «New 
generation of hydraulic 
pedotransfer functions 
for Europe»10, fondée 
sur la texture (ou la 
répartition 
granulométrique) et le 
carbone organique du 
sol.

– pour la superficie de 
terres artificialisées, 
envisager de fixer à 
zéro la capacité de 
rétention en eau des 
zones imperméables, 
et d’attribuer des 
valeurs 
intermédiaires 
proportionnelles aux 
zones semi-
imperméables et aux 
autres zones 
artificialisées.

Teneur en azote ISO 11261:1995 pour 
le dosage de la teneur 
totale en azote dans le 
sol au moyen d’une 
méthode de Kjeldahl 
modifiée

OUI

Acidité du sol ISO 10390:2005 pour 
la détermination du pH 
d’un extrait dans de 
l’eau et dans une 

OUI
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solution de CaCl2 (pH 
de H2O et pH de 
CaCl2)

Densité apparente de 
l’horizon superficiel 
(horizon A11)

ISO 11272:2017 pour 
la détermination de la 
masse volumique 
apparente sèche 

OUI

Respiration basale du 
sol

Suivre les indications 
décrites dans l’article 
scientifique intitulé 
«Microbial biomass 
and activities in soil as 
affected by frozen and 
cold storage»13

OUI

Les États membres 
peuvent également 
choisir des 
descripteurs du sol 
facultatifs concernant 
la biodiversité, par 
exemple:

– métabarcodage12 
des bactéries, des 
champignons, des 
protistes et des 
animaux;

Pour les autres 
descripteurs de la 
biodiversité des 
sols: S/O

– abondance et 
diversité des 
nématodes;

Utiliser des normes 
européennes ou des 
normes internationales, le 
cas échéant; en l’absence 
de telles normes, la 
méthode appliquée est 
soit disponible dans la 
littérature scientifique, 
soit du domaine public.

– biomasse 
microbienne;

– abondance et 
diversité des vers 
de terre (pour les 
terres cultivées)

______________________
5 Bethel, J. 1989. «Sample Allocation in Multivariate Surveys.» Survey Methodology 15: p. 47-
57.
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6 Les autres méthodes que la méthode de référence sont soit disponibles dans la littérature 
scientifique, soit du domaine public.
7 https://www.fao.org/3/cb3355en/cb3355en.pdf
8 Tel que défini au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
9 Équivalent d’après le rapport de l’AEE (en anglais): Soil monitoring in Europe – Indicators and 
thresholds for soil health assessments — Agence européenne pour l’environnement (europa.eu)
10 

11 Tel que défini au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
12 Séquençage de codes à barres d’ADN permettant de mesurer la diversité taxonomique et 
fonctionnelle des archéobactéries, des bactéries, des champignons et d’autres eucaryotes, comme 
cela a été fait dans le cadre de l’enquête LUCAS sur la biodiversité des sols, d’après 
https://doi.org/10.1111/ejss.13299.
13 https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0038071797001259

Amendement

Partie B: Méthode de détermination ou d’estimation des valeurs des descripteurs du sol

Descripteurs du sol Méthode de référence Critères 
méthodologiques 
minimaux

Fonction de 
transfert validée 
exigée (si une 
autre méthode que 
la méthode de 
référence est 
appliquée6)? 

Texture du sol (teneurs en 
argile, en limon et en sable 
– nécessaires pour la 
détermination d’autres 
descripteurs et des valeurs 
s’y rapportant)

Méthode de 
prédilection: 
ISO 11277:1998 
Détermination de la 
répartition 
granulométrique de la 
matière minérale des 
sols – Méthode par 
tamisage et 
sédimentation

OUI

Autre méthode 
possible: 
ISO 13320:2009 
Analyse 
granulométrique – 
Méthodes par 

https://www.fao.org/3/cb3355en/cb3355en.pdf
https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
https://www.eea.europa.eu/publications/soil-monitoring-in-europe
https://www.eea.europa.eu/publications/soil-monitoring-in-europe
https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
https://doi.org/10.1111/ejss.13299
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0038071797001259
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diffraction laser

Conductivité électrique Option 1: méthode de 
l’extrait de pâte 
saturée (ECe) (SOP 
FAO: GLOSOLAN-
SOP-087)

OUI

Option 2: 
ISO 11265:1994 
Détermination de la 
conductivité 
électrique spécifique 

Taux d’érosion L’estimation du taux 
d’érosion du sol tient 
compte de toutes les 
mesures prises pour 
atténuer ou 
compenser le risque 
d’érosion, y compris 
les mesures 
d’atténuation faisant 
suite à un incendie.

S.O.

L’estimation du taux 
d’érosion comprend 
tous les processus 
d’érosion pertinents, 
tels que l’érosion par 
l’eau, le vent, les 
récoltes et le travail 
du sol.

L’érosion des sols 
par l’eau est évaluée 
à l’aune des facteurs 
suivants: 

– les 
caractéristiques 
du sol (p. ex., 
érodibilité, 
battance, 
rugosité), 

– le climat (p. ex., 
érosivité des 
pluies – 
intensité et 
durée, compte 
tenu des 
projections en 



PE757.125v01-00 72/110 AM\1291917FR.docx

FR

matière de 
changement 
climatique pour 
une zone 
donnée), 

– la topographie 
(p. ex., 
inclinaison et 
longueur de 
pente), 

– le couvert 
végétal, le type 
de culture, 
l’utilisation des 
terres et les 
pratiques de 
gestion mises en 
place pour 
maîtriser ou 
limiter 
l’érosion,

– les pratiques de 
gestion (p. ex., 
cultures de 
couverture, 
travail du sol 
réduit, 
paillage, etc.),

– les zones 
brûlées.

L’érosion des sols 
par le vent est 
évaluée à l’aune des 
facteurs suivants: 

– les 
caractéristiques 
du sol (p. ex., 
érodibilité), 

– le climat (p. ex., 
humidité du sol, 
vitesse du vent, 
évaporation), 

– la végétation (p. 
ex., type de 
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culture),

– les pratiques de 
gestion mises en 
place pour 
maîtriser ou 
limiter l’érosion 
(p. ex., brise-
vent).

Carbone organique du sol 
(COS)

ISO 10694:1995 
Dosage du carbone 
organique et du 
carbone total après 
combustion sèche

OUI

Densité apparente du sol 
profond (horizon B8) ou 
autre paramètre équivalent9 
choisi par les États 
membres

ISO 11272:2017 pour 
la détermination de la 
masse volumique 
apparente sèche 

OUI

Dans le cas où un 
paramètre équivalent 
est retenu, la méthode 
appliquée provient 
soit d’une norme 
européenne, soit 
d’une norme 
internationale, le cas 
échéant; en l’absence 
de telles normes, la 
méthode appliquée est 
soit disponible dans la 
littérature 
scientifique, soit du 
domaine public.

Phosphore extractible ISO 11263:1994 pour 
le dosage 
spectrométrique du 
phosphore soluble 
dans une solution 
d’hydrogénocarbonate 
de sodium (P Olsen)

OUI

– Concentration de 
métaux lourds dans le 
sol: As, Sb, Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), Cu, 
Hg, Pb, Ni, Tl, V, Zn 

Métaux lourds 
potentiellement 
disponibles pour 
l’environnement 
contenus dans les 

OUI
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sols, d’après la norme 
ISO 17586: 2016 
(extraction à l’acide 
nitrique dilué).

– Concentration de 
contaminants 
organiques désignés 
par les États membres, 
en tenant compte de la 
législation existante de 
l’Union (p. ex. en 
matière de qualité de 
l’eau ou de pesticides)

Utiliser des normes 
européennes ou des 
normes 
internationales, le cas 
échéant; en l’absence 
de telles normes, la 
méthode appliquée 
est soit disponible 
dans la littérature 
scientifique, soit du 
domaine public.

S.O.

– Concentrations de 
substances actives de 
produits 
phytopharmaceutiques 
et de produits de 
transformation de ces 
substances actives

– Concentration des 
résidus de produits 
vétérinaires

Capacité de rétention en 
eau du sol

Méthode de 
détermination de la 
valeur afférente à un 
point 
d’échantillonnage 
donné:

Critères minimaux 
pour l’estimation de 
la capacité totale de 
rétention en eau des 
sols d’un district de 
gestion des sols à 
l’échelle d’un bassin 
ou d’un sous-bassin 
hydrographique:

OUI (pour la 
valeur au point 
d’échantillonnage)

Option 1: 
LABORATOIRE: 
ISO 11274:2019 pour 
la détermination de la 
caractéristique de la 
rétention en eau

– pour la 
superficie de 
terres non 
artificialisées, 
estimation de la 
valeur totale de 
la capacité de 
rétention en eau 
du sol 

Option 2: 
ESTIMATION: 
appliquer la méthode 

– pour la 
superficie de 
terres 
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décrite dans l’article 
scientifique «New 
generation of 
hydraulic pedotransfer 
functions for 
Europe»10, fondée sur 
la texture (ou la 
répartition 
granulométrique) et le 
carbone organique du 
sol.

artificialisées, 
envisager de 
fixer à zéro la 
capacité de 
rétention en eau 
des zones 
imperméables, 
et d’attribuer 
des valeurs 
intermédiaires 
proportionnelles 
aux zones semi-
imperméables et 
aux autres zones 
artificialisées.

Teneur en azote ISO 11261:1995 pour 
le dosage de la teneur 
totale en azote dans le 
sol au moyen d’une 
méthode de Kjeldahl 
modifiée

OUI

Acidité du sol ISO 10390:2005 pour 
la détermination du 
pH d’un extrait dans 
de l’eau et dans une 
solution de CaCl2 (pH 
de H2O et pH de 
CaCl2)

OUI

Densité apparente de 
l’horizon superficiel 
(horizon A11)

ISO 11272:2017 pour 
la détermination de la 
masse volumique 
apparente sèche 

OUI

Respiration basale du sol Suivre les indications 
décrites dans l’article 
scientifique intitulé 
«Microbial biomass 
and activities in soil 
as affected by frozen 
and cold storage»13

OUI

Les États membres peuvent 
également choisir des 
descripteurs du sol 
facultatifs concernant la 
biodiversité, par exemple:

– métabarcodage12 des 
bactéries, des 

Pour les autres 
descripteurs de la 
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champignons, des 
protistes et des animaux;

biodiversité des 
sols: S.O.

– abondance et diversité 
des nématodes;

Utiliser des normes 
européennes ou des 
normes 
internationales, le cas 
échéant; en l’absence 
de telles normes, la 
méthode appliquée 
est soit disponible 
dans la littérature 
scientifique, soit du 
domaine public.

– biomasse microbienne;

– abondance et diversité 
des vers de terre (pour 
les terres cultivées)

______________________
5 Bethel, J. 1989. «Sample Allocation in Multivariate Surveys.» Survey Methodology 15: p. 47-
57.
6 Les autres méthodes que la méthode de référence sont soit disponibles dans la littérature 
scientifique, soit du domaine public.
7 https://www.fao.org/3/cb3355en/cb3355en.pdf
8 Tel que défini au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
9 Équivalent d’après le rapport de l’AEE (en anglais): Soil monitoring in Europe – Indicators and 
thresholds for soil health assessments — Agence européenne pour l’environnement (europa.eu)
10 

11 Tel que défini au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
12 Séquençage de codes à barres d’ADN permettant de mesurer la diversité taxonomique et 
fonctionnelle des archéobactéries, des bactéries, des champignons et d’autres eucaryotes, comme 
cela a été fait dans le cadre de l’enquête LUCAS sur la biodiversité des sols, d’après 
https://doi.org/10.1111/ejss.13299.
13 https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0038071797001259

Or. en

Amendement 654
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Proposition de directive
Annexe II – partie B

Texte proposé par la Commission

Partie B: Méthode de détermination ou d’estimation des valeurs des descripteurs du sol

Descripteurs du sol Méthode de référence Critères méthodologiques 
minimaux

Fonction de 
transfert validée 
exigée (si une 
autre méthode que 
la méthode de 
référence est 
appliquée6)? 

Texture du sol 
(teneurs en argile, en 
limon et en sable – 
nécessaires pour la 
détermination d’autres 
descripteurs et des 
valeurs s’y 
rapportant)

Méthode de 
prédilection: 
ISO 11277:1998 
Détermination de la 
répartition 
granulométrique de la 
matière minérale des 
sols – Méthode par 
tamisage et 
sédimentation

OUI

Autre méthode 
possible: 
ISO 13320:2009 
Analyse 
granulométrique – 
Méthodes par 
diffraction laser

Conductivité 
électrique

Option 1: méthode de 
l’extrait de pâte saturée 
(ECe) (SOP FAO: 
GLOSOLAN-SOP-
087)

OUI

Option 2: 
ISO 11265:1994 
Détermination de la 
conductivité électrique 
spécifique 

Taux d’érosion L’estimation du taux 
d’érosion du sol tient 
compte de toutes les 
mesures prises pour 
atténuer ou compenser le 
risque d’érosion, y 

S.O.
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compris les mesures 
d’atténuation faisant suite 
à un incendie.

L’estimation du taux 
d’érosion comprend tous 
les processus d’érosion 
pertinents, tels que 
l’érosion par l’eau, le 
vent, les récoltes et le 
travail du sol.

L’érosion des sols par 
l’eau est évaluée à l’aune 
des facteurs suivants: 

– les caractéristiques 
du sol (p. ex., 
érodibilité, battance, 
rugosité), 

– le climat (p. ex., 
érosivité des pluies – 
intensité et durée, 
compte tenu des 
projections en 
matière de 
changement 
climatique pour une 
zone donnée), 

– la topographie (p. 
ex., inclinaison et 
longueur de pente), 

– le couvert végétal, le 
type de culture, 
l’utilisation des 
terres et les 
pratiques de gestion 
mises en place pour 
maîtriser ou limiter 
l’érosion,

– les pratiques de 
gestion (p. ex., 
cultures de 
couverture, travail 
du sol réduit, 
paillage, etc.),

– les zones brûlées.
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L’érosion des sols par le 
vent est évaluée à l’aune 
des facteurs suivants: 

– les caractéristiques 
du sol (p. ex., 
érodibilité), 

– le climat (p. ex., 
humidité du sol, 
vitesse du vent, 
évaporation), 

– la végétation (p. ex., 
type de culture),

– les pratiques de 
gestion mises en 
place pour maîtriser 
ou limiter l’érosion 
(p. ex., brise-vent).

Carbone organique du 
sol (COS)

ISO 10694:1995 
Dosage du carbone 
organique et du 
carbone total après 
combustion sèche

OUI

Densité apparente du 
sol profond 
(horizon B8) ou autre 
paramètre équivalent9 
choisi par les États 
membres

ISO 11272:2017 pour 
la détermination de la 
masse volumique 
apparente sèche 

OUI

Dans le cas où un 
paramètre équivalent 
est retenu, la méthode 
appliquée provient soit 
d’une norme 
européenne, soit d’une 
norme internationale, le 
cas échéant; en 
l’absence de telles 
normes, la méthode 
appliquée est soit 
disponible dans la 
littérature scientifique, 
soit du domaine public.

Phosphore extractible ISO 11263:1994 pour 
le dosage 
spectrométrique du 

OUI
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phosphore soluble dans 
une solution 
d’hydrogénocarbonate 
de sodium (P Olsen)

– Concentration de 
métaux lourds dans le 
sol: As, Sb, Cd, Co, 
Cr (total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, Ni, Tl, V, 
Zn 

Métaux lourds 
potentiellement 
disponibles pour 
l’environnement 
contenus dans les sols, 
d’après la norme 
ISO 17586: 2016 
(extraction à l’acide 
nitrique dilué).

OUI

– Concentration de 
contaminants 
organiques désignés 
par les États 
membres, en tenant 
compte de la 
législation existante 
de l’Union (p. ex. en 
matière de qualité de 
l’eau ou de pesticides)

Utiliser des normes 
européennes ou des 
normes internationales, le 
cas échéant; en l’absence 
de telles normes, la 
méthode appliquée est 
soit disponible dans la 
littérature scientifique, 
soit du domaine public.

S.O.

Capacité de rétention 
en eau du sol

Méthode de 
détermination de la 
valeur afférente à un 
point d’échantillonnage 
donné:

Critères minimaux pour 
l’estimation de la capacité 
totale de rétention en eau 
des sols d’un district de 
gestion des sols à 
l’échelle d’un bassin ou 
d’un sous-bassin 
hydrographique:

OUI (pour la 
valeur au point 
d’échantillonnage)

Option 1: 
LABORATOIRE: 
ISO 11274:2019 pour 
la détermination de la 
caractéristique de la 
rétention en eau

– pour la superficie de 
terres non 
artificialisées, 
estimation de la 
valeur totale de la 
capacité de rétention 
en eau du sol 

Option 2: 
ESTIMATION: 
appliquer la méthode 
décrite dans l’article 
scientifique «New 
generation of hydraulic 
pedotransfer functions 
for Europe»10, fondée 

– pour la superficie de 
terres artificialisées, 
envisager de fixer à 
zéro la capacité de 
rétention en eau des 
zones imperméables, 
et d’attribuer des 
valeurs 
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sur la texture (ou la 
répartition 
granulométrique) et le 
carbone organique du 
sol.

intermédiaires 
proportionnelles aux 
zones semi-
imperméables et aux 
autres zones 
artificialisées.

Teneur en azote ISO 11261:1995 pour 
le dosage de la teneur 
totale en azote dans le 
sol au moyen d’une 
méthode de Kjeldahl 
modifiée

OUI

Acidité du sol ISO 10390:2005 pour 
la détermination du pH 
d’un extrait dans de 
l’eau et dans une 
solution de CaCl2 (pH 
de H2O et pH de 
CaCl2)

OUI

Densité apparente de 
l’horizon superficiel 
(horizon A11)

ISO 11272:2017 pour 
la détermination de la 
masse volumique 
apparente sèche 

OUI

Respiration basale du 
sol

Suivre les indications 
décrites dans l’article 
scientifique intitulé 
«Microbial biomass 
and activities in soil as 
affected by frozen and 
cold storage»13

OUI

Les États membres 
peuvent également 
choisir des 
descripteurs du sol 
facultatifs concernant 
la biodiversité, par 
exemple:

– métabarcodage12 
des bactéries, des 
champignons, des 
protistes et des 
animaux;

Pour les autres 
descripteurs de la 
biodiversité des 
sols: S.O.

– abondance et 
diversité des 
nématodes;

Utiliser des normes 
européennes ou des 
normes internationales, le 
cas échéant; en l’absence 
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de telles normes, la 
méthode appliquée est 
soit disponible dans la 
littérature scientifique, 
soit du domaine public.

– biomasse 
microbienne;

– abondance et 
diversité des vers 
de terre (pour les 
terres cultivées)

______________________
5 Bethel, J. 1989. «Sample Allocation in Multivariate Surveys.» Survey Methodology 15: p. 47-
57.
6 Les autres méthodes que la méthode de référence sont soit disponibles dans la littérature 
scientifique, soit du domaine public.
7 https://www.fao.org/3/cb3355en/cb3355en.pdf
8 Tel que défini au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
9 Équivalent d’après le rapport de l’AEE (en anglais): Soil monitoring in Europe – Indicators and 
thresholds for soil health assessments — Agence européenne pour l’environnement (europa.eu)
10 

11 Tel que défini au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
12 Séquençage de codes à barres d’ADN permettant de mesurer la diversité taxonomique et 
fonctionnelle des archéobactéries, des bactéries, des champignons et d’autres eucaryotes, comme 
cela a été fait dans le cadre de l’enquête LUCAS sur la biodiversité des sols, d’après 
https://doi.org/10.1111/ejss.13299.
13 https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0038071797001259

Amendement

Partie B: Méthode de détermination ou d’estimation des valeurs des descripteurs du sol

Descripteurs du sol Méthode de référence Critères méthodologiques 
minimaux

Fonction de 
transfert validée 
exigée (si une 
autre méthode que 
la méthode de 
référence est 
appliquée6)? 

https://www.fao.org/3/cb3355en/cb3355en.pdf
https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
https://www.eea.europa.eu/publications/soil-monitoring-in-europe
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https://doi.org/10.1111/ejss.13299
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0038071797001259
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Texture du sol 
(teneurs en argile, en 
limon et en sable – 
nécessaires pour la 
détermination d’autres 
descripteurs et des 
valeurs s’y 
rapportant)

Méthode de 
prédilection: 
ISO 11277:1998 
Détermination de la 
répartition 
granulométrique de la 
matière minérale des 
sols – Méthode par 
tamisage et 
sédimentation

OUI

Autre méthode 
possible: 
ISO 13320:2009 
Analyse 
granulométrique – 
Méthodes par 
diffraction laser

Conductivité 
électrique

Option 1: méthode de 
l’extrait de pâte saturée 
(ECe) (SOP FAO: 
GLOSOLAN-SOP-
087)

OUI

Option 2: 
ISO 11265:1994 
Détermination de la 
conductivité électrique 
spécifique 

Taux d’érosion L’estimation du taux 
d’érosion du sol tient 
compte de toutes les 
mesures prises pour 
atténuer ou compenser le 
risque d’érosion, y 
compris les mesures 
d’atténuation faisant suite 
à un incendie.

S.O.

L’estimation du taux 
d’érosion comprend tous 
les processus d’érosion 
pertinents, tels que 
l’érosion par l’eau, le 
vent, les récoltes et le 
travail du sol. Le modèle 
d’érosion des sols 
RUSLE peut être utilisé, 
par exemple.
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L’érosion des sols par 
l’eau est évaluée à l’aune 
des facteurs suivants: 

– les caractéristiques 
du sol (p. ex., 
érodibilité, battance, 
rugosité), 

– le climat (p. ex., 
érosivité des pluies – 
intensité et durée, 
compte tenu des 
projections en 
matière de 
changement 
climatique pour une 
zone donnée), 

– la topographie (p. 
ex., inclinaison et 
longueur de pente), 

– le couvert végétal, le 
type de culture, 
l’utilisation des 
terres et les 
pratiques de gestion 
mises en place pour 
maîtriser ou limiter 
l’érosion,

– les pratiques de 
gestion (p. ex., 
cultures de 
couverture, travail 
du sol réduit, 
paillage, etc.),

– les zones brûlées.

L’érosion des sols par le 
vent est évaluée à l’aune 
des facteurs suivants: 

– les caractéristiques 
du sol (p. ex., 
érodibilité), 

– le climat (p. ex., 
humidité du sol, 
vitesse du vent, 
évaporation), 
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– la végétation (p. ex., 
type de culture),

– les pratiques de 
gestion mises en 
place pour maîtriser 
ou limiter l’érosion 
(p. ex., brise-vent).

Carbone organique du 
sol (COS)

ISO 10694:1995 
Dosage du carbone 
organique et du 
carbone total après 
combustion sèche

OUI

Densité apparente du 
sol profond 
(horizon B8) ou autre 
paramètre équivalent9 
choisi par les États 
membres

ISO 11272:2017 pour 
la détermination de la 
masse volumique 
apparente sèche 

OUI

Dans le cas où un 
paramètre équivalent 
est retenu, la méthode 
appliquée provient soit 
d’une norme 
européenne, soit d’une 
norme internationale, le 
cas échéant; en 
l’absence de telles 
normes, la méthode 
appliquée est soit 
disponible dans la 
littérature scientifique, 
soit du domaine public.

Phosphore extractible ISO 11263:1994 pour 
le dosage 
spectrométrique du 
phosphore soluble dans 
une solution 
d’hydrogénocarbonate 
de sodium (P Olsen) ou 
en utilisant une 
solution acide 
d’acétate d’ammonium

OUI

– Concentration de 
métaux lourds 
dans le sol: As, 
Sb, Cd, Co, Cr 

Métaux lourds 
potentiellement 
disponibles pour 
l’environnement 

OUI
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(total), Cr (VI), 
Cu, Hg, Pb, Ni, 
Tl, V, Zn 

contenus dans les sols, 
d’après la norme 
ISO 17586: 2016 
(extraction à l’acide 
nitrique dilué).

– Concentration de 
contaminants 
organiques 
désignés par les 
États membres, 
en tenant compte 
de la législation 
existante de 
l’Union (p. ex. en 
matière de 
qualité de l’eau 
ou de pesticides)

Utiliser des normes 
européennes ou des 
normes internationales, le 
cas échéant; en l’absence 
de telles normes, la 
méthode appliquée est 
soit disponible dans la 
littérature scientifique, 
soit du domaine public.

S.O.

Capacité de rétention 
en eau du sol

Méthode de 
détermination de la 
valeur afférente à un 
point d’échantillonnage 
donné:

Critères minimaux pour 
l’estimation de la capacité 
totale de rétention en eau 
des sols d’un district de 
gestion des sols à 
l’échelle d’un bassin ou 
d’un sous-bassin 
hydrographique:

OUI (pour la 
valeur au point 
d’échantillonnage)

Option 1: 
LABORATOIRE: 
ISO 11274:2019 pour 
la détermination de la 
caractéristique de la 
rétention en eau

– pour la superficie de 
terres non 
artificialisées, 
estimation de la 
valeur totale de la 
capacité de rétention 
en eau du sol 

Option 2: 
ESTIMATION: 
appliquer la méthode 
décrite dans l’article 
scientifique «New 
generation of hydraulic 
pedotransfer functions 
for Europe»10, fondée 
sur la texture (ou la 
répartition 
granulométrique) et le 
carbone organique du 
sol.

– pour la superficie de 
terres artificialisées, 
envisager de fixer à 
zéro la capacité de 
rétention en eau des 
zones imperméables, 
et d’attribuer des 
valeurs 
intermédiaires 
proportionnelles aux 
zones semi-
imperméables et aux 
autres zones 
artificialisées.
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Teneur en azote ISO 11261:1995 pour 
le dosage de la teneur 
totale en azote dans le 
sol au moyen d’une 
méthode de Kjeldahl 
modifiée

OUI

Acidité du sol ISO 10390:2005 pour 
la détermination du pH 
d’un extrait dans de 
l’eau et dans une 
solution de CaCl2 (pH 
de H2O et pH de 
CaCl2)

OUI

Densité apparente de 
l’horizon superficiel 
(horizon A11)

ISO 11272:2017 pour 
la détermination de la 
masse volumique 
apparente sèche 

OUI

Respiration basale du 
sol

Suivre les indications 
décrites dans l’article 
scientifique intitulé 
«Microbial biomass 
and activities in soil as 
affected by frozen and 
cold storage»13

OUI

Les États membres 
peuvent également 
choisir des 
descripteurs du sol 
facultatifs concernant 
la biodiversité, par 
exemple:

– métabarcodage12 
des bactéries, des 
champignons, des 
protistes et des 
animaux;

Pour les autres 
descripteurs de la 
biodiversité des 
sols: S.O.

– abondance et 
diversité des 
nématodes;

Utiliser des normes 
européennes ou des 
normes internationales, le 
cas échéant; en l’absence 
de telles normes, la 
méthode appliquée est 
soit disponible dans la 
littérature scientifique, 
soit du domaine public.
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– biomasse 
microbienne;

– abondance et 
diversité des vers 
de terre (pour les 
terres cultivées)

______________________
5 Bethel, J. 1989. «Sample Allocation in Multivariate Surveys.» Survey Methodology 15: p. 47-
57.
6 Les autres méthodes que la méthode de référence sont soit disponibles dans la littérature 
scientifique, soit du domaine public.
7 https://www.fao.org/3/cb3355en/cb3355en.pdf
8 Tel que défini au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
9 Équivalent d’après le rapport de l’AEE (en anglais): Soil monitoring in Europe – Indicators and 
thresholds for soil health assessments — Agence européenne pour l’environnement (europa.eu)
10 

11 Tel que défini au chapitre 5 des Guidelines for Soil Description (Directives pour la description 
des sols) de la FAO (https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf)
12 Séquençage de codes à barres d’ADN permettant de mesurer la diversité taxonomique et 
fonctionnelle des archéobactéries, des bactéries, des champignons et d’autres eucaryotes, comme 
cela a été fait dans le cadre de l’enquête LUCAS sur la biodiversité des sols, d’après 
https://doi.org/10.1111/ejss.13299.
13 https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0038071797001259

Or. en

Justification

Les méthodes qui existent et qui sont déjà utilisées devraient être reconnues. Dans les États 
membres où les sols sont naturellement plus acides, les solutions acides d’acétate 
d’ammonium donnent des résultats plus précis.

Amendement 655
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Annexe II – partie C – tiret 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

– La création de nouvelles 

https://www.fao.org/3/cb3355en/cb3355en.pdf
https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
https://www.eea.europa.eu/publications/soil-monitoring-in-europe
https://www.eea.europa.eu/publications/soil-monitoring-in-europe
https://www.fao.org/3/a0541e/a0541e.pdf
https://doi.org/10.1111/ejss.13299
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0038071797001259
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exploitations agricoles ou le 
développement d’exploitations existantes 
ne devraient pas être classés dans la 
catégorie de l’imperméabilisation des sols.

Or. en

Amendement 656
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Annexe III

Texte proposé par la Commission Amendement

[...] supprimé

Or. de

Justification

Les exigences en matière de gestion durable des sols prévues à l’article 10 et à l’annexe III 
de la proposition ne sont pas nécessaires. Il existe déjà de nombreuses dispositions et 
mesures servant le même objectif. Les critères de conditionnalité de la PAC actuelle sont très 
complets en matière de gestion durable des sols. La création d’une législation annexe par des 
exigences supplémentaires dans la proposition nuirait à des domaines de compétence initiaux 
tels que la PAC ainsi qu’à l’objectif de production alimentaire souveraine.

Amendement 657
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Emma Wiesner, 
Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Annexe III – intertitre 1

Texte proposé par la Commission Amendement

PRINCIPES DE GESTION DURABLE 
DES SOLS

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPES 
DE GESTION DURABLE DES SOLS

Or. en

Justification

La liste devrait se fonder sur les critères minimaux et les États membres devraient pouvoir la 
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compléter.

Amendement 658
Anne Sander

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Les principes suivants s’appliquent: Les principes suivants s’appliquent tout en 
tenant compte des spécificités 
environnementales propres à chaque 
territoire:

Or. fr

Amendement 659
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Emma Wiesner, 
Atidzhe Alieva-Veli, Martin Hlaváček

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Les principes suivants s’appliquent: Les principes suivants peuvent 
s’appliquer:

Or. en

Justification

La liste devrait se fonder sur les critères minimaux et les États membres devraient pouvoir la 
compléter.

Amendement 660
Clara Aguilera, Paolo De Castro

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point a
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Texte proposé par la Commission Amendement

(a) éviter de laisser les sols à nu en 
installant et en maintenant un couvert 
végétal, en particulier pendant les périodes 
sensibles d’un point de vue 
environnemental;

(a) éviter autant que possible de laisser 
les sols à nu en installant et en maintenant 
un couvert végétal, en particulier pendant 
les périodes sensibles d’un point de vue 
environnemental, et en garantissant la 
compatibilité avec les bonnes pratiques 
agronomiques ou forestières locales;

Or. en

Amendement 661
Anne Sander

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) éviter de laisser les sols à nu en 
installant et en maintenant un couvert 
végétal, en particulier pendant les périodes 
sensibles d’un point de vue 
environnemental;

(a) éviter de laisser les sols à nu en 
installant et en maintenant un couvert 
végétal, en particulier pendant les périodes 
sensibles d’un point de vue 
environnemental et en tenant compte des 
bonnes pratiques agronomiques et 
forestières;

Or. fr

Amendement 662
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) éviter de laisser les sols à nu en 
installant et en maintenant un couvert 
végétal, en particulier pendant les périodes 
sensibles d’un point de vue 
environnemental;

(a) éviter de laisser les sols à nu en 
installant et en maintenant un couvert 
végétal et en garantissant la présence de 
racines vivantes toute l’année, en 
particulier dans les zones sensibles d’un 
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point de vue environnemental;

Or. en

Amendement 663
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) éviter de laisser les sols à nu en 
installant et en maintenant un couvert 
végétal, en particulier pendant les périodes 
sensibles d’un point de vue 
environnemental;

(a) éviter de laisser les sols à nu en 
installant et en maintenant un couvert 
végétal sur les sols agricoles, en particulier 
pendant les périodes sensibles d’un point 
de vue environnemental;

Or. en

Amendement 664
Clara Aguilera, Paolo De Castro

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) limiter le plus possible les 
perturbations physiques des sols;

(b) limiter le plus possible les 
perturbations physiques des sols afin 
d’encourager les techniques de non-
labour ou les pratiques aratoires 
conservatives si les conditions locales sont 
favorables;

Or. en

Amendement 665
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point b
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Texte proposé par la Commission Amendement

(b) limiter le plus possible les 
perturbations physiques des sols;

(b) limiter le plus possible les 
perturbations physiques des sols et 
privilégier les pratiques de travail du sol 
qui perturbent le moins les sols;

Or. en

Amendement 666
Anne Sander

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) limiter le plus possible les 
perturbations physiques des sols;

(b) limiter le plus possible les 
perturbations physiques inutiles des sols;

Or. fr

Amendement 667
Maria Noichl

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) éviter les apports ou le rejet dans le 
sol de substances susceptibles de nuire à la 
santé humaine ou à l’environnement ou de 
dégrader la santé des sols;

(c) éviter les apports ou le rejet dans le 
sol de substances susceptibles de nuire à la 
santé humaine ou à l’environnement ou de 
dégrader la santé des sols, telles que les 
pesticides de synthèse;

Or. en

Amendement 668
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) éviter les apports ou le rejet dans le 
sol de substances susceptibles de nuire à la 
santé humaine ou à l’environnement ou de 
dégrader la santé des sols;

(c) éviter les apports ou le rejet dans le 
sol de substances susceptibles de nuire à la 
santé humaine ou animale, à 
l’environnement ou à la biodiversité de 
surface et dans les sols, ou de dégrader la 
santé des sols;

Or. en

Amendement 669
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) éviter les apports ou le rejet dans le 
sol de substances susceptibles de nuire à la 
santé humaine ou à l’environnement ou de 
dégrader la santé des sols;

(c) éviter les apports ou le rejet dans le 
sol de substances susceptibles de nuire à la 
santé humaine ou à l’environnement ou de 
dégrader la santé des sols, telles que les 
pesticides;

Or. en

Amendement 670
Clara Aguilera, Paolo De Castro

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) veiller à ce que l’utilisation des 
machines soit adaptée à la résistance du sol 
et à ce que le nombre et la fréquence des 
interventions sur les sols soient limités afin 
de ne pas compromettre la santé des sols;

(d) veiller à ce que l’utilisation des 
machines soit adaptée à la résistance du sol 
et à ce que le nombre et la fréquence des 
interventions sur les sols soient limités afin 
de ne pas compromettre la santé des sols 
sur le long terme ni les services productifs 
et écosystémiques qu’ils permettent de 
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fournir;

Or. en

Amendement 671
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) veiller à ce que l’utilisation des 
machines soit adaptée à la résistance du sol 
et à ce que le nombre et la fréquence des 
interventions sur les sols soient limités afin 
de ne pas compromettre la santé des sols;

(d) veiller à ce que l’utilisation des 
machines soit adaptée à la résistance du sol 
et à ce que le nombre et la fréquence des 
interventions sur les sols soient limités afin 
de ne pas compromettre la santé des sols et 
de ne pas entraîner un compactage du sol;

Or. en

Amendement 672
Maria Noichl

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à adapter celle-ci aux besoins des 
végétaux et des arbres à l’endroit et à la 
période concernés, ainsi qu’à l’état du sol, 
et privilégier les solutions circulaires 
permettant d’enrichir la teneur en matières 
organiques;

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à adapter celle-ci aux besoins des 
végétaux et des arbres à l’endroit et à la 
période concernés, ainsi qu’à l’état du sol, 
réduire l’utilisation d’engrais 
inorganiques et de préférence les éviter et 
privilégier les solutions circulaires 
permettant d’enrichir la teneur en matières 
organiques;

Or. en
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Amendement 673
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à adapter celle-ci aux besoins des 
végétaux et des arbres à l’endroit et à la 
période concernés, ainsi qu’à l’état du sol, 
et privilégier les solutions circulaires 
permettant d’enrichir la teneur en matières 
organiques;

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à l’adoption d’une approche 
intégrée des nutriments, soutenue par une 
agriculture de précision et adaptée aux 
besoins des végétaux et des arbres à 
l’endroit et à la période concernés, ainsi 
qu’à l’état du sol, afin d’améliorer 
l’efficacité de l’utilisation des nutriments 
et de privilégier l’absorption combinée et 
optimisée de solutions de fertilisation et de 
solutions circulaires qui contribuent à 
enrichir la teneur en matières organiques 
et à favoriser des rendements de qualité;

Or. en

Amendement 674
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à adapter celle-ci aux besoins des 
végétaux et des arbres à l’endroit et à la 
période concernés, ainsi qu’à l’état du sol, 
et privilégier les solutions circulaires 
permettant d’enrichir la teneur en matières 
organiques;

(e)  en cas de recours à une 
fertilisation, veiller à adapter celle-ci aux 
besoins des végétaux et des arbres à 
l’endroit et à la période concernés, ainsi 
qu’à l’état du sol, et privilégier les 
solutions circulaires permettant d’enrichir 
la teneur en matières organiques afin de ne 
pas perdre d’éléments nutritifs tout en 
donnant la priorité aux racines vivantes 
tout au long de l’année;

Or. en
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Amendement 675
Clara Aguilera, Paolo De Castro

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à adapter celle-ci aux besoins des 
végétaux et des arbres à l’endroit et à la 
période concernés, ainsi qu’à l’état du sol, 
et privilégier les solutions circulaires 
permettant d’enrichir la teneur en matières 
organiques;

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à adapter celle-ci aux besoins des 
végétaux et des arbres à l’endroit et à la 
période concernés, ainsi qu’à l’état du sol, 
et privilégier les engrais biologiques issus 
de solutions circulaires permettant 
d’enrichir la teneur en carbone et 
d’améliorer la structure, la fertilité et la 
biodiversité des sols;

Or. en

Amendement 676
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à adapter celle-ci aux besoins des 
végétaux et des arbres à l’endroit et à la 
période concernés, ainsi qu’à l’état du sol, 
et privilégier les solutions circulaires 
permettant d’enrichir la teneur en matières 
organiques;

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à adapter celle-ci aux besoins des 
végétaux et des arbres à l’endroit et à la 
période concernés, ainsi qu’à l’état du sol, 
réduire l’utilisation d’engrais chimiques 
et de préférence les éviter et privilégier les 
solutions circulaires permettant d’enrichir 
la teneur en matières organiques;

Or. en

Amendement 677
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point e
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Texte proposé par la Commission Amendement

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à adapter celle-ci aux besoins des 
végétaux et des arbres à l’endroit et à la 
période concernés, ainsi qu’à l’état du sol, 
et privilégier les solutions circulaires 
permettant d’enrichir la teneur en matières 
organiques;

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à l’adaptation équilibrée et intégrée 
des nutriments aux besoins des végétaux et 
des arbres à l’endroit et à la période 
concernés, ainsi qu’à l’état du sol, et 
privilégier les solutions circulaires 
permettant d’enrichir la teneur en matières 
organiques;

Or. en

Amendement 678
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à adapter celle-ci aux besoins des 
végétaux et des arbres à l’endroit et à la 
période concernés, ainsi qu’à l’état du sol, 
et privilégier les solutions circulaires 
permettant d’enrichir la teneur en 
matières organiques;

(e) en cas de recours à une fertilisation, 
veiller à adapter celle-ci aux besoins des 
végétaux et des arbres à l’endroit et à la 
période concernés, ainsi qu’à l’état du sol, 
et privilégier les solutions circulaires 
permettant une utilisation plus efficace 
des nutriments;

Or. en

Amendement 679
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point f

Texte proposé par la Commission Amendement

(f) en cas d’irrigation, maximiser 
l’efficacité des systèmes d’irrigation et de 
la gestion de l’irrigation et faire en sorte, 
lorsque des eaux usées recyclées sont 

(f) limiter le plus possible l’irrigation 
et privilégier la rétention d’eau; en cas 
d’irrigation, maximiser l’efficacité des 
systèmes d’irrigation et de la gestion de 
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utilisées, que la qualité de l’eau soit 
conforme aux exigences de l’annexe I du 
règlement (UE) 2020/74114 du Parlement 
européen et du Conseil, et lorsque de l’eau 
provenant d’autres sources est utilisée, 
qu’elle ne détériore pas la santé des sols;

l’irrigation et faire en sorte, lorsque des 
eaux usées recyclées sont utilisées, que la 
qualité de l’eau soit conforme aux 
exigences de l’annexe I du règlement 
(UE) 2020/74114 du Parlement européen et 
du Conseil, et lorsque de l’eau provenant 
d’autres sources est utilisée, qu’elle ne 
détériore pas la santé des sols;

__________________ __________________
14 Règlement (UE) 2020/741 du Parlement 
européen et du Conseil du 25 mai 2020 
relatif aux exigences minimales applicables 
à la réutilisation de l’eau (JO L 177 du 
5.6.2020, p. 32).

14 Règlement (UE) 2020/741 du Parlement 
européen et du Conseil du 25 mai 2020 
relatif aux exigences minimales applicables 
à la réutilisation de l’eau (JO L 177 du 
5.6.2020, p. 32).

Or. en

Amendement 680
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point g

Texte proposé par la Commission Amendement

(g) assurer la protection des sols en 
aménageant et en entretenant des éléments 
paysagers appropriés15;

(g) assurer la protection des sols en 
aménageant et en entretenant des éléments 
paysagers appropriés, y compris, sans 
toutefois s’y limiter, des bandes tampons, 
des bordures de champs à fleurs 
indigènes, des haies, des arbres, des 
bosquets, des murs en terrasses, des 
étangs, des corridors d’habitats et des 
sentiers dallés15;

__________________ __________________
15 Ce principe ne s’applique pas aux sols 
forestiers.

15 Ce principe ne s’applique pas aux sols 
forestiers.

Or. en

Amendement 681
Clara Aguilera, Paolo De Castro
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Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point g

Texte proposé par la Commission Amendement

(g) assurer la protection des sols en 
aménageant et en entretenant des éléments 
paysagers appropriés15;

(g) assurer la protection des sols en 
aménageant et en entretenant des éléments 
paysagers appropriés et adaptés aux 
conditions climatiques locales15;

__________________ __________________
15 Ce principe ne s’applique pas aux sols 
forestiers.

15 Ce principe ne s’applique pas aux sols 
forestiers.

Or. en

Amendement 682
Clara Aguilera, Paolo De Castro

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point h

Texte proposé par la Commission Amendement

(h) utiliser des espèces adaptées au site 
pour la plantation de cultures, de végétaux 
ou d’arbres lorsque cela peut empêcher la 
dégradation des sols ou contribuer à 
améliorer la santé des sols, compte tenu, 
également, de l’adaptation au changement 
climatique;

(h) utiliser des espèces adaptées au site 
pour la plantation de cultures, de végétaux 
ou d’arbres lorsque cela peut empêcher la 
dégradation des sols ou contribuer à 
améliorer la santé des sols ainsi que les 
fonctions et les capacités de production 
des écosystèmes, compte tenu, également, 
de l’adaptation au changement climatique;

Or. en

Amendement 683
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point h

Texte proposé par la Commission Amendement

(h) utiliser des espèces adaptées au site (h) utiliser des espèces adaptées au site 
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pour la plantation de cultures, de végétaux 
ou d’arbres lorsque cela peut empêcher la 
dégradation des sols ou contribuer à 
améliorer la santé des sols, compte tenu, 
également, de l’adaptation au changement 
climatique;

pour la plantation de cultures, de végétaux 
ou d’arbres lorsque cela peut empêcher la 
dégradation des sols ou contribuer à 
améliorer la santé des sols, compte tenu, 
également, de l’atténuation du 
changement climatique et de l’adaptation 
à ce dernier;

Or. en

Amendement 684
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point i

Texte proposé par la Commission Amendement

(i) garantir des niveaux optimisés 
d’eau dans les sols organiques afin que la 
structure et la composition de ces sols ne 
subissent pas d’effets négatifs16;

(i) garantir des niveaux suffisants 
d’eau dans les sols organiques, sur la base 
des connaissances scientifiques et de la 
volonté des propriétaires fonciers et des 
gestionnaires de terres afin que la 
structure et la composition de ces sols ne 
subissent pas d’effets négatifs, tout en 
tenant compte des effets sociaux et 
économiques16;

__________________ __________________
16 Ce principe ne s’applique pas aux sols 
urbains.

16 Ce principe ne s’applique pas aux sols 
urbains.

Or. en

Amendement 685
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point i bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(i bis) éviter le drainage des tourbières et 
l’extraction de tourbe, remettre en eau les 
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tourbières dégradées et mettre en œuvre 
des pratiques durables de paludiculture;

Or. en

Amendement 686
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point i bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(i bis) dans le cas des terres agricoles 
productives, assurer des niveaux adéquats 
de productivité et de qualité des produits;

Or. en

Amendement 687
Bert-Jan Ruissen

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point j

Texte proposé par la Commission Amendement

(j) dans le cas des terres cultivées, 
veiller à assurer la rotation et la diversité 
des cultures, en tenant compte de la variété 
des familles de cultures, des systèmes 
racinaires, des besoins en eau et en 
nutriments et de la lutte intégrée contre les 
ennemis des cultures;

(j) favoriser les terres cultivées, 
assurer la rotation et la diversité des 
cultures, en tenant compte de la variété des 
familles de cultures, des systèmes 
racinaires, des besoins en eau et en 
nutriments et de la lutte intégrée contre les 
ennemis des cultures, et en s’assurant 
qu’elles sont adaptées aux conditions 
climatiques locales;

Or. en

Amendement 688
Clara Aguilera, Paolo De Castro
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Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point j

Texte proposé par la Commission Amendement

(j) dans le cas des terres cultivées, 
veiller à assurer la rotation et la diversité 
des cultures, en tenant compte de la variété 
des familles de cultures, des systèmes 
racinaires, des besoins en eau et en 
nutriments et de la lutte intégrée contre les 
ennemis des cultures;

(j) dans le cas des terres cultivées, 
encourager la rotation et la diversité des 
cultures, en particulier avec l’introduction 
de protéagineux, en tenant compte de la 
variété des familles de cultures, des 
systèmes racinaires, des besoins en eau et 
en nutriments et de la lutte intégrée contre 
les ennemis des cultures, et en s’assurant 
qu’elles sont adaptées aux conditions 
climatiques locales;

Or. en

Amendement 689
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point j

Texte proposé par la Commission Amendement

(j) dans le cas des terres cultivées, 
veiller à assurer la rotation et la diversité 
des cultures, en tenant compte de la variété 
des familles de cultures, des systèmes 
racinaires, des besoins en eau et en 
nutriments et de la lutte intégrée contre les 
ennemis des cultures;

(j) dans le cas des terres cultivées, 
veiller à assurer la rotation et la diversité 
des cultures, en tenant compte de la variété 
des familles de cultures, des systèmes 
racinaires, des besoins en eau et en 
nutriments et de la lutte intégrée contre les 
ennemis des cultures, et en s’assurant 
qu’elles sont adaptées aux conditions 
climatiques locales;

Or. en

Amendement 690
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point j
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Texte proposé par la Commission Amendement

(j) dans le cas des terres cultivées, 
veiller à assurer la rotation et la diversité 
des cultures, en tenant compte de la variété 
des familles de cultures, des systèmes 
racinaires, des besoins en eau et en 
nutriments et de la lutte intégrée contre les 
ennemis des cultures;

(j) tenir compte du climat local et des 
autres conditions spécifiques qui 
conditionnent la rotation et la diversité des 
cultures, en tenant compte de la variété des 
familles de cultures, des systèmes 
racinaires, des besoins en eau et en 
nutriments et de la lutte intégrée contre les 
ennemis des cultures;

Or. en

Amendement 691
Bert-Jan Ruissen

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point k

Texte proposé par la Commission Amendement

(k) adapter les mouvements du bétail 
et le temps de pâturage en fonction du 
type d’animaux et de la densité de 
peuplement, de sorte à ne pas 
compromettre la santé du sol et à 
préserver la capacité de celui-ci à 
produire du fourrage;

supprimé

Or. en

Amendement 692
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point k

Texte proposé par la Commission Amendement

(k) adapter les mouvements du bétail 
et le temps de pâturage en fonction du 
type d’animaux et de la densité de 
peuplement, de sorte à ne pas 
compromettre la santé du sol et à 

supprimé
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préserver la capacité de celui-ci à 
produire du fourrage;

Or. en

Amendement 693
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point k

Texte proposé par la Commission Amendement

(k) adapter les mouvements du bétail et 
le temps de pâturage en fonction du type 
d’animaux et de la densité de peuplement, 
de sorte à ne pas compromettre la santé du 
sol et à préserver la capacité de celui-ci à 
produire du fourrage;

(k) adapter les mouvements du bétail et 
le temps de pâturage en fonction du type 
d’animaux et de la densité de peuplement, 
de sorte à ne pas compromettre la santé du 
sol et à préserver la capacité de celui-ci à 
produire du fourrage; limiter la densité de 
peuplement totale afin qu’elle ne dépasse 
pas la limite de 170 kg d’azote organique 
par an et par hectare de terres agricoles;

Or. en

Amendement 694
Clara Aguilera, Paolo De Castro

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point l bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(l bis) promouvoir des pratiques visant à 
améliorer la nutrition et la santé des 
cultures, sur des sols en bonne condition, 
notamment en utilisant des engrais 
biologiques, des biostimulants ou des 
techniques de lutte biologique contre les 
maladies du sol;

Or. en
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Amendement 695
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point l bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(l bis) en cas de changement 
d’affectation des sols, éviter les pertes de 
capacité des sols à fournir des services 
écosystémiques;

Or. en

Amendement 696
Clara Aguilera, Paolo De Castro

Proposition de directive
Annexe III – alinéa 1 – point l ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(l ter) encourager l’organisation des 
agriculteurs, en coopératives par exemple, 
afin qu’ils mettent en œuvre les mêmes 
pratiques bénéfiques et d’en multiplier les 
effets;

Or. en

Amendement 697
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Annexe IV

Texte proposé par la Commission Amendement

PROGRAMMES, PLANS, OBJECTIFS 
ET MESURES VISÉS À L’ARTICLE 10

supprimé

(1) Les plans nationaux de 
restauration élaborés conformément au 
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règlement…/… 111+.
(2) Les plans stratégiques devant être 
établis par les États membres dans le 
cadre de la politique agricole commune 
conformément au règlement 
(UE) 2021/2115.
(3) Le code de bonnes pratiques 
agricoles et les programmes d’action 
portant sur les zones vulnérables 
désignées, adoptés conformément à la 
directive 91/676/CEE.
(4) Les mesures de conservation et les 
cadres d’actions prioritaires établis pour 
les sites Natura 2000 conformément à la 
directive 92/43/CEE.
(5) Les mesures visant à atteindre un 
bon état écologique et chimique des 
masses d’eau de surface ainsi qu’un bon 
état chimique et quantitatif des masses 
d’eau souterraines figurant dans les plans 
de gestion des bassins hydrographiques 
élaborés conformément à la 
directive 2000/60/CE.
(6) Les mesures de gestion des risques 
d’inondation figurant dans les plans de 
gestion des risques d’inondation élaborés 
conformément à la directive 2007/60/CE.
(7) Les plans de gestion de la 
sécheresse visés dans la stratégie de 
l’Union pour l’adaptation au changement 
climatique.
(8) Les programmes d’action 
nationaux établis conformément à la 
Convention des Nations unies sur la lutte 
contre la désertification.
(9) Les objectifs fixés au titre du 
règlement (UE) 2018/841.
(10) Les objectifs fixés au titre du 
règlement (UE) 2018/842.
(11) Les programmes nationaux de 
lutte contre la pollution atmosphérique 
élaborés au titre de la directive 
(UE) 2016/2284, ainsi que les données 
issues de la surveillance des effets de la 
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pollution atmosphérique sur les 
écosystèmes, communiquées au titre de 
cette directive.
(12) Les plans nationaux intégrés en 
matière d’énergie et de climat élaborés 
conformément au règlement 
(UE) 2018/1999.
(13) Les évaluations des risques et la 
planification de la gestion des risques de 
catastrophe conformément à la décision 
nº 1313/2013/UE.
(14) Les plans d’action nationaux 
élaborés conformément à l’article 8 du 
règlement…/… 112+.
__________________
111 + OP: veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement relatif à la 
restauration de la nature figurant dans le 
document COM(2022) 304.
112 + OP: prière d’insérer dans le texte le 
numéro du règlement du Parlement 
européen et du Conseil concernant une 
utilisation des produits 
phytopharmaceutiques compatible avec le 
développement durable et modifiant le 
règlement (UE) 2021/2115, compris dans 
le document COM(2022) 305.

Or. de

Justification

Amendement corollaire — suppression de l’article 10, paragraphe 1.

Amendement 698
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Annexe IV – intertitre 1

Texte proposé par la Commission Amendement

PROGRAMMES, PLANS, OBJECTIFS 
ET MESURES VISÉS À L’ARTICLE 10

LISTE INDICATIVE DES 
PROGRAMMES, PLANS, OBJECTIFS 
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ET MESURES VISÉS À L’ARTICLE 10

Or. en

Amendement 699
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen

Proposition de directive
Annexe IV – point 14 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(14 bis) La stratégie européenne en 
matière de bioéconomie et les éventuelles 
stratégies nationales en matière de 
bioéconomie.

Or. en

Justification

La liste des synergies possibles ne devrait pas être exhaustive. Toutefois, il est important de 
mentionner la stratégie en matière de bioéconomie.

Amendement 700
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen

Proposition de directive
Annexe VII – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Le format des données et leur présentation 
dans le registre doivent permettre au public 
de suivre les progrès accomplis dans la 
gestion des sites contaminés et 
potentiellement contaminés. Le registre 
comprend et présente, pour chaque site 
connu, les informations suivantes 
concernant les sites contaminés, les sites 
potentiellement contaminés, les sites 
contaminés devant faire l’objet de mesures 
supplémentaires et les sites dans lesquels 
des mesures ont été prises ou sont en cours:

Le format des données anonymisées et leur 
présentation dans le registre doivent 
permettre au public, le cas échéant, de 
suivre les progrès accomplis dans la 
gestion des sites contaminés et 
potentiellement contaminés, tout en 
respectant le droit de propriété. Le registre 
comprend et présente, pour chaque site 
connu, les informations suivantes 
concernant les sites contaminés, les sites 
potentiellement contaminés, les sites 
contaminés devant faire l’objet de mesures 
supplémentaires et les sites dans lesquels 



PE757.125v01-00 110/110 AM\1291917FR.docx

FR

des mesures ont été prises ou sont en cours:

Or. en


